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Hydro : les travaux projetés 
sont suspendus
Le ministre Ciaccia a annonce hier la 
suspension des travaux, évalués a $850 
millions, devant modifier en profondeur le 
reseau actuel d Hydro-Quebec A-6

LE CANADA

La réunion de l’exécutif 
national du PLC inchangée
Le comité de régie interne du Parti libéral 
du Canada a décidé de ne pas changer la 
date de la réunion de l'exécutif national 
prévue pour le 17 juin A-9

Le ministre Fortier dépose un projet de loi

Les mauvais conducteurs paieront plus
Les assureurs pourront désormais obtenir les dossiers des 
conducteurs. Ils pourront donc établir les primes d’assurance 
en fonction du nombre d’accidents auxquels leurs clients 
auront été mêlés depuis dix ans et de la responsabilité qu’ils 
auront assumée.

par ANDRE FORGUES
LE SOLEIL

À cette fin, un projet de loi a été 
déposé, hier à l’Assemblée na­
tionale, par le ministre Pierre 
Fortier qui se dit « confiant que 
cela fera baisser les primes 
d’assurance des bons conduc­

teurs et va pénaliser davantage 
les mauvais conducteurs ».

L’Inspecteur general des ins­
titutions financières recevra les 
informations pertinentes de 
chaque compagnie et servira 
ainsi de lien entre les assureurs

Actuellement, explique M 
Fortier, les assures peuvent pré­

tendre qu’ils n’ont aucun acci­
dent à leur passif lorsqu’ils 
changent d’assureur. Cela fait 
en sorte que. selon les statisti­
ques actuellement disponibles. 
90 % des conducteurs sont clas­
ses comme n’ayant eu aucun 
accident. «* ce qui est complète­
ment ridicule parce que cela ne 
correspond pas à la realite ». dit 
le ministre.

Cela fait en sorte que le sys­
tème actuel « est vicie à sa ba­
se ». En effet, selon M. Fortier, 
« même si vous n’étes pas res­
ponsable de cet accident, les

compagnies d assurances ont 
tendance à augmenter les pri­
mes de tous ceux qui sont 
mêles à un accident, sans pren­
dre en consideration la perfor­
mance d’un conducteur ».

Le ministre precise que la 
collaboration des assureurs 
dans la mise en place des règles 
edictees dans son projet de loi 
lui parait acquise Toutefois, si 
cela était necessaire. M Fortier 
indique que l’Inspecteur gene­
ral des institutions financières 
pourra « réprimander les com­
pagnies d’assurances et les ra­

mener aux principes qu elles 
devraient appliquer »

Selon les termes du projet de 
loi depose hier, les assureurs 
sauront, pour chaque conduc­
teur. son numéro de permis de 
conduire, la date de tout acci­
dent dans lequel cette personne 
aura ete mêlée au cours des dix 
années precedentes comme 
conducteur ou proprietaire de 
véhiculé, la description de l’ac­
cident et la garantie touchée, 
les indemnités versees à la suite

Suite A-2, Assurance...

LA REGION

Un chauffard ivre arrache la 
jambe d’un jeune homme
Un chauffard qui a broyé la jambe d'un 
homme à Charlesbourg a été formellement 
accusé, hier, de négligence criminelle et 
de conduite avec facultés affaiblies A-3

LE MONDE

Atlantis s’envole et 
largue Magellan
La navette spatiale américaine Atlantis a 
largué hier soir la sonde Magellan qui a 
entrepris un voyage spatial de 1.3 milliard 
de kilomètres en direction de Vénus. A-10

L'ECONOMIE

Tembec a offert $118 millions 
pour Normick-Perron
À moins qu lndustnes MacLaren n égalé 
son offre. Tembec deviendra proprietaire de 
Normick-Perron pour un montant 
équivalant à $118 millions. B-1

LE SPORT

Hockey : un espoir soviétique 
passe a l’Ouest
Alexander Mogilny, un hockeyeur 
soviétique de 20 ans, membre de l'équipe 
nationale, est passé à l Ouest II espere 
évoluer dans la Ligue nationale S-2

LES ARTS

BBM-télé : Télé-4 maintient sa 
solide avance
Les résultats partiels des sondages BBM- 
télé révèlent que Téle-Capitale maintient sa 
très confortable avance pour les heures 
totales de diffusion C-i

L’EDITORIAL

Le thatcherisme demeurera 
dans les livres d’histoire
Réélue avec quelque 40 % des votes, 
Margaret Thatcher amorce aujourq'hui la 1 le 
année de son pouvoir. Ces 10 années ont 
changé le visage de la Grande-Bretagne B-6
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Le président Bush a répondu aux questions des journalistes après sa rencontre de deux heures avec le 
premier ministre Mulroney.

-

Pluies acides

Bush met en doute 
l’intérêt d’un traité
WASHINGTON — Sur le dossier crucial ries pluies acides, le 
premier ministre du Canada revient de Washington sans avoir 
enregistré de véritables progrès. Brian Mulroney n’a pas 
obtenu de réponses prêtrises à ses questions et, pire, la 
signature du traité qu’il désire entre les deux pays apparaît 
plutôt incertaine.

par PIERRE PAUL NOREAU 
LE SOLEIL

Le president George Bush et le 
leader de la majorité démocrate 
au Sénat, George Mitchell, ont 
en fait répété au dirigeant cana­
dien leur ferme intention d'agir 
pour la présentation a court ter­
me d'un projet de loi pour con­
trer les pluies acides.

Toutefois, M. Mulroney n’a 
pu obtenir les réponses précises 
qu'il était venu chercher. M 
Bush n’a pas voulu lui dire quel 
serait le nombre de tonnes de 
réduction des emissions acides 
par les usines américaines qu’il 
allait réclamer, non plus que l’é­
chéancier de ces réductions. 
Pourtant, le projet de loi doit 
être prêt ce mois-ci.

En conférence de presse à 
l’issue de la rencontre de deux

heures entre le président et le 
premier ministre, M. Bush a par 
ailleurs émis des doutes quant à 
la valeur d’un traite à être signe 
entre les deux pays sur ce dos­
sier. « Il y aura des progrès im­
portants qui seront faits. Quant 
à savoir si un traite serait le vé­
hiculé pour démontrer ce pro­
grès, je ne sais pas, je ne peux 
dire. »

Le premier ministre conser­
vateur avait lui auparavant in­
sisté sur sa conviction qu'il y 
aurait une action en deux temps 
de la part des Américains, soit 
d’abord la mise en place d’une 
loi et, ensuite, l'adoption d’un 
traité. « Il doit y avoir un ac­
cord, un accord international, 
un document qui contient des 
sanctions par lequel nous pour­
rons évaluer nos progrès et

Suite A-2, Pluies...

Le président de la CTCUQ se montre 
intéressé à la succession de Pelletier
Advenant le départ de M. Jean Pelletier, le conseiller André 
Forgues, actuel président de la CTCUQ, se montre intéressé à 
la mairie de Québec, sans écarter la possibilité de se rallier 
à la candidature éventuelle de l’ex-ministre Jean-François 
Bertrand qui semble en train de bâtir une organisation

Le colonel Oliver North a manifesté son intention d'interjeter appel

^êÊÊÊÊÊ^>

North reconnu coupable de 
trois chefs d’accusation
WASHINGTON (AP. AFP) — Oliver North, l’ancien 
lieutenant-colonel des marines qui était au coeur des efforts de 
la Maison-Blanche pour vendre secrètement des armes a 
l’Iran et fournir clandestinement des armes aux rebelles 
nicaraguayens, a été reconnu coupable, hier, de trois des 
chefs d’accusation portés contre lui.

électorale.

par MARCEL COLLARD 
LE SOLEIL

Comme LE SOLEIL l’a publié 
en exclusivité, hier, M. Pelletier 
annoncera très prochainement 
sa décision de ne point briguer 
les suffrages pour un quatrième 
mandat à la mairie de Québec, 
aux élections du 5 novembre.

par GILBERT LEDUC 
LE SOLEIL

Tard hier soir, les porte-parole 
des employés n’avaient pas en­
core fait connaître leur réaction 
à cette décision du conseil des 
services essentiels qui avait réu­
ni, en après-midi, les huit syndi­
cats d’employés ainsi que la di­
rection du pavillon 
Notre-Dame.

En soirée, au terme de l’as­
semblée générale au cours de 
laquelle les syndiqués ont été 
informés des conséquences de 
l’ordonnance du conseil des 
services essentiels, le deputé- 
-ministre de Beauce-Sud. M. 
Robert Dutil, s’est joint aux diri­
geants syndicaux et aux admi­
nistrateurs pour tenter de ré-

On a bien tenté, hier après- 
midi, d’obtenir les commentai­
res de M. Pelletier. Ce fut sans 
plus de succès que les journa­
listes qui l’ont attendu, en mati­
née, pour l’interroger à la sortie 
de la station radiophonique où 
il se rend donner une entrevue 
chaque jeudi matin.

Au cours de l’émission radio-

soudre le problème, qui tourne 
essentiellement autour du sous- 
-financement de l’établissement 
hospitalier beauceron.

Regroupés, il y a quelques 
années, le pavillon Notre-Dame 
et le pavillon Saint-Joseph, de 
Beauceville, vivent maintenant 
une séparation
Partage budgétaire 
inéquitable

Le personnel médical et ad­
ministratif de l’établissement 
hospitalier ont déclenché un ar­
rêt de travail, hier matin, pour 
dénoncer le partage budgétaire 
annoncé mardi par l’adminis­
trateur provisoire du CHRB. M. 
Jacques Brunet.

Ce dernier accorde au pavil-

Suite A-2, Conseil...

phonique, M Pelletier a repro­
ché aux journalistes de le har­
celer. Il a affirmé qu’il était 
assez responsable pour faire 
l’annonce de sa décision au mo­
ment opportun. « Je n’ai pas été 
élu par les journalistes », a ajou­
té M. Pelletier.

Joint a son domicile, en fin 
d’apres-midi, le président de la 
Commission de transport de la 
Communauté urbaine de Qué­
bec, le conseiller Forgues, n’a 
pas cherché à cacher ses aspira­
tions politiques. « Je suis un 
homme de parti et mon objectif 
est de permettre au PC de con­
server le pouvoir. Avant de 
m’engager dans une éventuelle 
course à la direction contre un 
autre candidat, qu’il s’agisse de 
M. Bertrand ou de quelqu’un 
d’autre, je tiendrai à le rencon­
trer pour discuter de son pro­
gramme, de sa façon de diriger 
le conseil et de la collaboration 
qu’il attend de moi.

«Avec le maire actuel, a a- 
jouté M. Forgues, j’ai toujours 
eu beaucoup de latitude comme 
conseiller. Il n’a jamais cherché 
à intervenir dans mes fonctions 
de président de la CTCUQ. »

Par ailleurs. LE SOLEIL a 
appris que M. Gilles Richard, 
ex-président du Carnaval de 
Québec, de la Chambre de com­
merce et de l’ancienne Société 
Inter-Port faisait bien partie de 
l’équipe de soutien de M. Ber­
trand. Contrairement à un ren­
seignement publié hier, au lieu 
de s’occuper de financement, 
M. Richard agira plutôt comme 
principal organisateur de la 
campagne électorale si M. Ber­
trand décide d’entrer dans la 
lutte à la direction du Progrès 
civique.
Le financement est plutôt du 
ressort du comptable Guy Bou­
langer. actuellement président 
de l’Orchestre symphonique et

Suite A-2, Mairie...

North connaîtra sa sentence le 
23 juin. Il risque un maximum 
de 10 ans de prison et $900,000 
d’amende.

Des sa sortie du tribunal, 
l’ancien militaire a annoncé 
qu’il porterait le jugement en 
appel.

« Chez les marines j’ai appris 
à me battre et à me battre aussi 
longtemps qu’il le faut pour 
l’emporter. Nous allons pour­
suivre cette bataille et nous se­
rons blanchis», a-t-il déclaré.

La Maison-Blanche a fait 
savoir que le président George 
Bush ne ferait aucune déclara­

tion sur le jugement. A Los An­
geles, l'ancien président Ronald 
Reagan s’est, lui aussi, refusé à 
tout commentaire.
Trois fois coupable

A l’issue d’un procès de trois 
mois, les jurés, qui avaient été 
choisis pour leur méconnais­
sance de ITrangate, ont reconnu 
North d’avoir illégalement ac­
cepté qu’un système de sécu­
rité, valant plus de $15.000, soit 
installé sur sa propriété, d’avoir 
détruit des documents officiels 
après le déclenchement du 
scandale et d’avoir entravé l’en­
quête du Congrès sur l’affaire.

Suite A-2. Mort h...

Pavillon Notre-Dame : le 
Conseil des services essentiels 
ordonne le retour au travail
SAINT-GEORGES-OUEST — Le Conseil des services 
essentiels ordonne aux employés du pavillon Notre-Dame du 
Centre hospitalier régional de la Beauce (CHRB), à 
Saint-Georges-Ouest, de retourner au travail.
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Pluies...
prendre des mesures contre les contrevenants si necessaire. » M. Mul- 
roney juge globalement que les choses continuent d'évoluer très 
positivement.

Le 1U février a Ottawa, M. Bush avait dit qu'il espérait que les 
discussions allaient commencer des cette année pour la négociation 
d'un accord. De l’avis de hauts fonctionnaires canadiens, il y a cepen­
dant des variations d'interprétation entre Américains et Canadiens sur 
les mots de « traité et accord » et ce que l une ou l’autre entente pourrait 
impliquer. La declaration d’hier ne constitue donc pas selon eux un 
quelconque recul par rapport a l'intention américaine de signer a un 
moment donné un document bilatéral.
Ce qui Importe

De l'avis d'un observateur intéressé, M. Michael Perley. porte-parole 
de la Coalition canadienne sur les pluies acides, les propos du président 
George Bush donnent l'impression qu'il est vraiment prêt a agir. Mais 
quant a la signature d'une entente internationale, ce n’est pas vraiment 
ce qui est important pour lui.

D'autre part, M. Perley n'a pas décrit en termes très flatteurs le 
groupe de grandes compagnies qui décernaient, hier, dans la capitale 
américaine un prix en environnement au premier ministre Mulroney. 
Ce groupe de multinationales regroupées derrière le International Envi­
ronnement Bureau contient quelques-uns des plus grands pollueurs 
dans le domaine des pluies acides, notamment US Steel, Ford, British 
Coal et Dupont Or la crédibilité du prix repose sur ceux qui le décer­
nent, conclut-il.

Une douzaine de représentants américains et canadiens de Green­
peace qui manifestaient devant l’hôtel où M. Mulroney recevait son 
prix, allaient encore plus loin Selon M. John Bennett, de Greenpeace 
Canada. Mulroney ne mérite pas une telle décoration, son gouverne­
ment ayant sabre le budget de l'environnement Quant aux compa­
gnies, il estime que leur organisation n’est rien d’autre qu'une façade 
pour se donner bonne bouche alors qu'ils continuent à piller l’environ­
nement et à s’opposer à toute action positive.

Autre texte sur la visite de Mulroney en page A-12

North...
Il a en revanche été acquitte des neuf autres chefs d'accusation, pour la 
plupart plus graves, notamment de faux témoignage devant le Congrès 
et l’attorney general Edwin Meese.

Le lieutenant-colonel F-red Peck, un porte-parole des marines, a 
indiqué hier que North risquait de perdre sa pension annuelle de 
$27,200. C est seulement le verdict de culpabilité se rapportant à la 
destruction de documents qui pourrait avoir cette conséquence. North 
avait détruit des dossiers du Conseil national de sécurité.

Lors de son témoignage. North, deux fois blessé et décoré au Viet­
nam, avait admis qu il avait détruit ou maquillé des documents et qu’il 
avait menti au Congrès. Il avait dit qu’il avait agi de la sorte pour 
dissumuler des secrets qu'il avait reçu l’ordre de protéger.

La defense avait vainement demandé la comparution de Ronald 
Reagan, ce qui fut refuse par le juge Gerhard Gesell.

Maintenant que ce procès est termine, la prochaine cible majeure du 
procureur indépendant Lawrence Walsh sera l'ancien patron de North, 
l’amiral John Poindexter.

Le procès de ce dernier, qui dingea le Conseil national de securité 
sous Reagan, débuterait en septembre. Comme Pointexter avait des 
contacts quotidiens avec Reagan, contrairement à North, son procès 
pourrait fournir des revelations sur ce que savait Reagan de Llrangate.

Le prochain procès sera, toutefois, celui de Joe Fernandez, qui était 
le chef d antenne de la CIA au Costa Rica. Il est accusé d’avoir menti 
aux enquêteurs de la commission présidentielle, dingee par John To­
wer, et à ceux de la CIA. Le début de son procès est prévu pour le 10 
juillet.

Mairie...
membre du conseil d'administration du Port de Québec.

De son côté, M. Andre Paquette a confié au SOLEIL qu’il attendait 
seulement un signal de M. Bertrand pour se lancer dans l'organisation. 
M. Paquette, de l’agence de Communication Daniel Morency, a partici­
pé a la première campagne électorale de M. Bertrand, dans la circons­
cription de Vanier. Il travailla aussi pour lui comme directeur de cabinet 
durant un an et demi. Il fit aussi partie du cabinet de l’ex-ministre 
conservateur Michel Côté.

Assurance... Conseil...
de cet accident, les réclamations en cours et le pourcentage de respon­
sabilité supportée par cette personne.

Le projet de loi prévoit que les assures devront être informés que ces 
informations pourront être transmises et que toute personne pourra 
exercer un droit d accès et de rectification à son dossier.

Les modifications apportées par le projet de loi 133 du ministre 
Fortier ne touchent en rien le régime public d’assurance automobile qui 
couvre exclusivement les dommages corporels causes par un accident 
de la route.

Bromont : l’usine Hyundai 
est presque paralysée
L’usine Hyundai, de Bromont (Estrie), est quasi paralysée 
depuis lundi, à la suite d’un bris dans les tuyaux souterrains 
qui alimentent les robots en peinture.

par GUY DUBE 
LE SOLEIL

Visiblement ennuyé par les ques­
tions du SOLEIL, un porte-parole 
de la compagnie, René Larocque, 
a admis, hier, que l’atelier de car­
rosserie et de peinture, où travail­
lent habituellement 350 person­
nes, ne fonctionne plus depuis le 
début de la semaine à cause d’une 
fuite dans un conduit.

« Nous sommes en pleine pé­
riode de rodage », a-t-il insisté. Ce 
bris apportera des retards de pro­
duction d’environ 70 véhicules par 
jour. Il est possible que tout rentre 
dans l’ordre dès aujourd'hui ou 
dans les journées qui viennent.

De l’eau, de l'air ou de l’huile, 
personne ne sait encore, se serait 
mélangé à la peinture. L'usine de­

vra reprendre la peinture de cer­
tains véhicules produits au cours 
des derniers jours ; avant que les 
inspecteurs ne s'aperçoivent de la 
défectuosité, les robots conti­
nuaient en effet leur travail.

L’usine Hyundai de Bromont, 
construite au coût de $380 mil­
lions, devrait produire quotidien­
nement une centaine de véhicules 
Sonata dès la fin de mai.

M. Larocque a précisé que les 
employés touchés par la paralysie 
étaient temporairement affectés à 
d'autres travaux de finition et à la 
formation professionnelle.

Pendant ce temps, toutes les vi­
sites industrielles ont été annu­
lées, pour éviter toute déception 
des visiteurs qui déambuleraient 
devant des lignes de montage qui 
n’avancent pas.

Ion Notre-Dame 54.5 % d’un budget global d'environ $33 millions à 
partager entre les hôpitaux en voie de devenir autonomes. Le comité de 
soutien à la restructuration du Pavillon Notre-Dame demande sa part 
de 56 % du budget. « Sinon, on devra couper dans les services offerts à 
la population », lance le président de ce groupe de pression regroupant 
tous les employés de l’hôpital, Clément Rhéaume.

« Du temps de la fusion, chacun des pavillons se souciait peu de 
savoir si la répartition budgétaire était conforme à la réalité ; mais 
aujourd’hui, c’est différent : on divorce et le pavillon Notre-Dame de­
mande la part nécessaire a sa survie», précise-t-il.

L’urgence de l’établissement de Saint-Georges-Ouest a été accessi­
ble toute la journée, mais les personnes qui avaient rendez-vous à la 
clinique externe ont dù remettre à plus tard leur visite à l'hôpital.

Les membres du conseil des services essentiels n’ont pas déposé à la 
cour supérieure l’ordonne émise hier. On compte sur la bonne volonté 
des employés pour la reprise normale du travail. Advenant la poursuite 
des moyens de pression, l’ordonnance sera déposée à la cour et les 
grévistes seront alors accusés d'outrage au tribunal.

Dès demain dans LE SOLEIL
Les divers « avantages » écono­
miques consentis aux autochto­
nes du pays par les gouverne­
ments — des compensations de 
l’ordre de $4 milliards cette an­
née — font souvent l’envie de 
nombreux « Blancs », quand ils 
ne suscitent pas leur grogne. 
L’avers d'une médaille a tou­
jours son revers, comme a pu le 
constater Roger Bellefeuille, 
dans une série d’articles qui jet­
tent un regard sur deux ré­
serves, l’une urbaine, l'autre ru­
rale. À lire à compter de 
demain, dans LE SOLEIL, sous 
le titre thématique : « Du wig­
wam au bungalow».

Une série

DU WIGWAM
AU BUNGALOW

LA QUOTIDIENNE
tirage du 4 mai 
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Déjà condamné trois fois pour conduite en état d'ébriété

Un chauffard ivre arrache la jambe 
gauche d’un jeune technicien

.**8 U* chauffard qui a broyé la jambe gaucho d im technicien en 
électronique ;dor> que celui-ci rangeait des objets dans une voiture 
garee dans la Ile Rue ouest, à C'harleshourg, menredi soir, a 
été fomiellement accuse, hier à Québec, de négligence criminelle 
et de conduite avec facultés affaiblies, ayant cause des lésions 
corporelles.

par ISABELLE JINCHEREAU 
LE SOLEIL

Guy St-Pierre, un père de famille 
de 26 ans de Place Gros-Pin, déjà 

, condamne trois fois en 19S5 et 
j 1987 pour conduite en état d e-
z

briete et dont le test d'alcoolemie 
indiquait des taux de 15 et .17 a la 
centrale de police de Charles- 
bourg. a plaide non coupable hier 
devant le juge 11 restera en prison 
lusqu au 9 mai en attendant son 
enquête sur cautionnement

le conducteur de la Ford Gra­
nada bleue circulait sur cette rue 
vers 2d h. tous phares éteints, en 
grignotant ses fntes. lorsqu'il a 
heurte le coin gauche du coffre de 
la Chrysler Neve-Yorker, devant 
lequel se trouvait la victime 

l a voiture du suspect a littéra­
lement arrache la jam be gauche 
de I uc Rousseau et l'a projeté 25 
metres pljs loin sur la chaussée, 
lui infligeant de graves lesions 
internes a l’abdomen ainsi que 
des fêlures au bassin Son compa­
gnon. Camille Monn. age de 40

Ce mécanicien de 26 ans. Guy St-Pierre, en est à sa quatrième accusation de 
conduite en état d'ébriété depuis quatre ans
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La victime était debout dans la rue. juste devant le coffre de cette Chrysler New-Yorker, qui a été emboutie par la Ford La victime. Luc Rousseau restera infirme pour la vie 
Granada du suspect.

ans. l'a échappé belle II avait lui 
aussi le dos tourne au chauffard et 
Ne tenait du côte droit du coffre 
Mais il a pu se déplacer à temps

«« l appareil video que tenait la 
victime a ete retrouve à côte de 
son perron, au 3.15, 4le Rue ouest, 
ses lunettes et ses clés près de la 
borne-fontaine. Aucun témoin ne 
j veut dire a quelle vitesse le chauf­
feur conduisait ». precise le ser- 
gent-detective Gaston Sanscha- 
gnn, de la police de Charlesbourg

le 30 janvier 1987, le mécani­
cien Guy St-Pierre avait été 
condamne 14 jours de prison pour 
conduite avec plus de 80 milli­
grammes d'alcool dans le sang et 
il avait perdu son permis pour un 
an Le 26 août 1985. à Rivière-du-
I oup. l’accuse avait dû payer une 
amende de $225 pour le même 
motif St-Pierre avait ete amène 
en cour six semaines plus tôt. tou­
jours a cet endroit, pour conduite 
avec facultés affaiblies

Hier, les médecins de l’hôpital 
Saint-François-d’Assise ont dû 
amputer la jambe de la victime 
jusqu'au genou gauche et décide­
ront aujourd'hui s’ils couperont 
jusqu'à l'aine. Sa compagne. So­
nia Ouellet, n'a pas l'intention de 
laisser trainer les choses et envi­
sage de poursuivre le fautif au 
civil

« De la boisson, j'en prends pas 
et Luc non plus. C'est trop révol­
tant. Dire que ça faisait trois ou 
quatre fois que Luc retardait sa 
sortie jusqu'à la voiture de Ca­
mille Mais il voulait récupérer ses 
billets de loto 6/49 », raconte-t- 
elle. Au moment de la tragédie. 
Mme Ouellet était couchée. Mais 
elle a tout entendu « C'était terri­
ble de voir Luc souffrir en silence.
II a fallu lui cacher sa blessure ». 
dit-elle.

Charlesbourg: les policiers 
ne prisent guère les 
projets de leur chef
Le directeur du service de protection publique de Charlesbourg, 
•lean Laionde, vient à peine de s'installer à la centrale que déjà, ses 
72 policiers-pompiers grondent. Non pas parce qu’ils en veident 
à leur chef de patrouiller à l’occasion la nuit, d'arriver avant eux 
sur des alannes de vol. de tenir un boyau d'incendie ou de 
distribuer des billets.

par ISABELLE JINCHEREAU 
LE SOLEIL

Mais surtout parce qu'ils n'ont pas 
tellement apprécié de se faire 
dire, par exemple, qu’il exploi­
taient 30 % de leur potentiel au 
niveau de l'index général des 
plaintes (volume). Et qu’ils voient 
d’un mauvais oeil les patrouilles 
de soir et de nuit à un seul hom­
me, l'abolition des cinq postes de 
policiers-repartiteurs-psycholo- 
gues au profit de secrétaires-ré­
ceptionnistes-informaticiennes.

La scission des postes de pom­
piers et de policiers-pompiers ne 
leur dit rien qui vaille non plus, 
pas plus que les sorties qu'on pro­
pose au seul agent de garde au 
poste avec le sous-officier sur cha­
que quart de travail. Quant aux 
projets d'examens de promotion, 
qui seraient désormais supervisés 
uniquement par l’Institut de police 
de Nicolet, ainsi que de temps 
supplémentaire effectué par les 
patrouilleurs en moto-cross, sans 
temps de rotation, ils les contes­
tent aussi.

Si le président du syndicat. 
Normand Rainville, admet que le 
directeur a dédaigné à la fin d'a­
vril sa proposition d'offre globale 
de règlement de leur convention 
collective, échue depuis le 31 dé­
cembre, parce que ses membres 
refusaient les conditions énumé­
rées plus haut, il ne s'avoue pas 
vaincu pour autant. Le 2 mai. il 
enregistrait une demande d’arbi­
trage au ministère du Travail. 
Après tout, les 150 policiers de la 
ville de Québec l'ont bien fait.

Depuis la fin décembre, il n'y a 
eu que quatre rencontres entre les 
parties, dont une incluant le chef

Laionde. D'ailleurs, pour permet­
tre au nouveau patron de se fami­
liariser avec leur organisation, la 
Fraternité des policiers avait re­
tiré, le 10 avril, toutes ses deman­
des. proposant le statut quo sur le 
contrat actuel pour deux ans, sauf 
sur le salarial.

Les syndiqués veulent une 
hausse de 4 5 % à partir de jan­
vier, 4.5 % le 1er juillet et 4 % en 
1990, ce qui porterait leur salaire 
hebdomadaire à $904 et leur don­
nerait la parité avec leurs 
confrères de la SPCUM. On leur 
offre 4.5 % en 1989, 4 % en 1990 et 
la même chose en 1991.

« Si ça force, c’est à cause des 
demandes du nouveau directeur. 
Il nous parle sans cesse de Sorel 
et de Baie-Comeau. Y'a peut-être 
pas connu ce que c'est qu’un syn­
dicat uni. En 25 ans, on a eu deux 
présidents de syndicat et cinq 
chefs de police », dit le secrétaire 
Marcel Gendrault. Déjà, certains 
policiers envisagent de ne pas se 
présenter à la remise de certificat 
méritoire prévue vendredi et se 
promettent un tête-à-tête silen­
cieux avec leur chef.

Le principal intéressé, Jean La­
ionde, prend la chose avec calme 
et philosophie. Lors d’un bref en­
tretien hier, il a souligné que pres­
que tous les griefs en suspens ont 
été réglés à son arrivée et qu'il se 
sert des bonnes cotes décrochées 
par les policiers de Baie-Comeau 
et Sorel pour stimuler ses troupes. 
«Je ne demande à personne ce 
que je ne fais pas. La police, j en 
mange. Même si j'étais à la CUM, 
je patrouillerais si le coeur m en 
dit », conclut-il. Il a été impossible 
de joindre hier le directeur des 
ressources humaines de la ville, 
Jean Nolin.

Vente de cigarettes au Vi11age-den-Hurons

Revenu Québec ne peut 
percevoir de cotisations

| Même si un premier jugement lui était favorable, le ministère 
I du Revenu du Québec ne pourra percevoir des cotisations de 
I $ 1,130,:379.U2 pour la vente de cigarettes dans un 
I établissement commercial situé sur le territoire de la réserve 
I indienne du Village-des-Htirons.

Elizabeth Vincent prétend que des employés du Centre de détention 
d’Orsainville venaient régulièrement à son commerce acheter du tabac 
destiné aux prisonniers du centre

Selon une autochtone de la réserve
Québec s’approvisionne 
en tabac « illégal »
Si Revenu Québec considère comme illégale la vente de 
cigarettes « hors taxes » sur les réserves, cela n’empêcherait 
pas le bureau du Solliciteur général du Québec chargé de 
l'administration des centres de détention sous sa juridiction, de 
s'approvisionner en tabac « hors taxes » sur le territoire du 
ViUage-des-Hurons.

C'est du moins ce que prétend 
Mme Elizabeth Vincent, une au­
tochtone de la réserve amérin­
dienne du Village-des-Hurons 
qui a exploité, entre octobre 
1987 et le 8 février, un commer­
ce de vente au détail.

Au cours d’un entretien hier, 
Mme Vincent a confié au SO­
LEIL que des employés du Cen­
tre de détention d’Orsainville ve­
naient régulièrement,
normalement aux 15 jours, ache­
ter entre 10 et 15 boites de tabac 
destiné aux prisonniers du 
centre.

Ceux-ci venaient faire leurs 
achats de tabac a bon prix, géné­
ralement de l'Export « A », à 
bord d'un véhicule du gouverne­
ment, « une vanne allongée 
bleue, style fourgon cellulaire, et 
portant l'inscription du Sollici­
teur général du Québec ».

À la direction du Centre de 
détention d'Orsainville, on nous 
a simplement signifié qu'il fallait 
communiquer avec le bureau

des sous-ministres du Solliciteur 
général pour quelque informa­
tion sur les centres de détention

La personne responsable était 
absente hier. Sa remplaçante ria 
pas retourné notre appel. C’est 
par ailleurs avec beaucoup d'in­
sistance que l’on voulait connaî­
tre à l’avance l’objet de notre 
appel.
Pratique courante

Par ailleurs, affirmait Mme 
Vincent, c'est pratique courante 
que des officiers de la justice se 
procurent leurs cigarettes dans 
les magasins de la réserve, com­
me beaucoup d’autres non-Amé- 
rindiens. pour faire des écono­
mies qui en bout de ligne 
deviennent substantielles.

Cela n’a rien d'extraordinaire 
en soi, dit-elle, sinon que ce sont 
les seuls autochtones sont ac­
cusés de « méfaits » au sens de la 
loi. alors que beaucoup de gens 
utilisent ce marché que nous 
considérons comme tout a fait 
légal puisque conforme aux 
traités qui ont été signés.

- textes d ANDRE DIONNE
LE SOLEIL

Dans un jugement rendu le 1er 
mai. le juge Jules Allard de la 
cour supérieure a accueilli favo­
rablement une requête en rétrac­
tation de jugement déposée par 
Mme Elizabeth Vincent, invali­
dant un jugement qui permettait 
au ministère québécois de perce­
voir cette somme pour des taxes 
qu’il juge impayées et auxquel­
les il aurait droit.

Par ailleurs, quelques heures 
apres avoir rendu public en 
conférence de presse le docu­
ment du juge Allard, Mme Vin­
cent se voyait signifier huit au­
tres accusations criminelles, 
cette fois en vertu des lois fédé­
rales sur l'accise et les douanes.

C'est le caporal Pierre Filion 
de la Gendarmerie royale du Ca­
nada qui lui a signifié ces man­
dats, en fin d’après-midi hier. 
Mme Vincent doit se présenter 
au palais de justice de Québec, le 
7 juillet, pour répondre de ces 
accusations.

« Le harcèlement continue ». 
commentait Mme Vincent au 
cours d’un bref entretien télé­
phonique en fin d’après-midi 
hier.

Pour le moment, confiait 
Mme Vincent, on n'ose plus tou­
cher aux autochtones de Kahna­
wake. Ils ont peur, disait-elle au 
cours de cet entretien, c'est 
pourquoi toute leur attention et 
leur harcelement se porte sur le 
Village-des-Hurons.

Cette histoire commence au 
tout début de cette année, le 13 
janvier, alors que Revenu Qué­
bec émet un avis de cotisation 
pour taxes impayées au montant 
de $1,130,379.32, une somme

qu'il juge exigible le 25 janvier 
1989 et cela « immédiatement », 
dit le jugement de Jules Allard.

Le 6 février 1989, la protono­
taire de la cour supérieure, Mme 
Lise Roy, emet un jugement en 
ce sens comme le lui permet la 
loi sur l'impôt, article 28 Ce pre­
mier jugement est signifié a 
Mme Vincent le 10 février sui­
vant et celle-ci depose une re­
quête en rétraction de jugement 
7 jours plus tard

Elle fonde son argumentation, 
présentée par Me Jacques Laro- 
t belle, sur le fait que le ministère 
du Revenu n’a pas le droit d’im­
poser de telles taxes sur le terri­
toire d'une réserve, encore 
moins d’exiger leur perception, 
et cela en vertu des droits ances­
traux reconnus par des traités et 
confirmés par certaines lois.

Elle invoque entre autre l’arti­
cle 92 de la loi constitutionnelle 
de 1867, l’article 87 de la loi sur 
les Indiens et le traité du général 
Murray liant l'empire britanni­
que et la nation huronne. Ce 
traité qui remonte à septembre 
1760, accorde le droit de liberté 
de commerce entre nations au­
tochtones et le respect de la reli­
gion et des coutumes des 
Murons.

Or, c'est « l'inapplicabilité des 
lois fiscales du Québec » dont il 
est question et « clairement l'exi­
gibilité du montant cotisé qui est 
visé », écrit le juge Allard.

Le juge déboute le ministère 
du Revenu en annulant le pre­
mier jugement et affirme « qu'il 
apparait opportun que la cour 
supérieure puisse se saisir de ce 
litige », soit de se saisir en quel­
que sorte de la question de fond, 
celle des droits des autochtones 
au Québec, notamment en ma­
tière fiscale.
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Accusations d'abus de confiance

Le député Denis Perron totalement blanchi
Déjà acquitté de complot, le député de Duplessis à l’Assemblée 
nationale, Denis Perron, a été absolument blanchi des accusations 
d'abus de confiance qui pesaient contre lui, hier, à Sept-îles.

d'autres travaux municipaux non 
admissibles.

Au terme du programme d'aide 
a l'amélioration des chemins mu­
nicipaux, les députés québécois 
des regions non urbaines comme 
M Perron disposent d’une enve­
loppe discrétionnaire pour les 
petites localités de moins de 
10,000 habitants.

C’est le maire de l’epoque, Léo 
Méthot, qui aurait été le maître 
d’oeuvre du système visant à 
court-circuiter les subventions du 
programme.

par MARC SAINT-PIERRE 
U SOLI IL

* Rien dans la preuve n’amène le 
tribunal à conclure qu’il y a eu 
malversation ou acte dérogatoire 
qui a pu être commis par l'accusé 
(Si Perron) et cela de la façon le 
moindrement grave que possi­
ble >*, a indiqué dans un jugement 
écrit le juge Jean Dutil, siégeant 
au Palais de Justice de Sept-iles.

Entendu en avril, le procès 
avait nécessité trois jours d’au­
dience; le juge avait acquitté M 
Perron sur le banc quant à une 
accusation de complot et pris la 
cause en délibéré pour les chefs 
d’abus de confiance.

Le député Perron a accueilli le 
jugement avec émotion. Des ap­
plaudissements ont fusé de la 
salle dès que le juge s’est retiré, 
après un « bonne chance >> à l’a­
dresse du député. Des proches 
collaborateurs du député lui ont 
également manifesté leur affec­
tion.

« C’est en vain que le tribunal 
cherche une dérogation, si mini­
me soit-elle, aux règles normales 
de conduite que doit avoir tout of­
ficier public dans l’exécution de 
ses fonctions», a ajouté le juge 
Dutil dans son long et très minu­
tieux jugement.

Bref, Denis Perron a été totale­
ment acquitté de complot et des 
trois accusations d’abus de confi­
ance portées contre lui en rapport 
avec un tour de passe-passe 
monté à Gallix en 1983, 1984 et 
1985. Pratiqué au détriment du 
ministère québécois des Trans­
ports, le stratagème mis au point 
par la petite municipalité nord-cô- 
tière consistait à détourner en 
partie des subventions destinées à 
l'entretien du réseau routier muni­
cipal. Ceci, afin de disposer de 
sommes d'argent pour réaliser

Or, de l’avis du juge Dutil, le 
député Perron n'était au courant 
de rien. « (...) M. Perron n’a pas 
ete informé des tractations frau­
duleuses des membres du conseil 
municipal de Gallix. N’étant pas 
informe, il n’a certainement pas 
pu participer, de quelque maniéré 
que ce soit, au stratagème expli­
qué dans la présente cause », a 
souligné le juge.

Machination
Après le jugement, au cours 

d'une conférence de presse im­
provisée dans la salle même du 
tribunal, le député Perron a réaf­
firmé avoir été la victime d'une 
machination politique.

«Je suis actuellement assuré 
qu’elle (la machination) existait et 
qu’elle existe toujours Une ma­
chination qui est partie d’ici même 
dans Duplessis et qui s est rendue 
jusqu’à Québec », a dit M. Perron.

Au cours des prochains jours, 
le député et ses avocats se concer­
teront par ailleurs pour determi­
ner s’il y a lieu de nsposter devant 
les tribunaux.

« C’est un long jugement. Nous 
allons l’étudier et nous avise­
rons », a noté à ce propos l’avocat 
de M. Perron, Charles-Henri Des­
rosiers, de Sept-iles.

Histoire de ne pas entacher la 
bannière du Parti québécois de

quelque manière, M Perron avait 
démissionné du caucus des dé­
putés de son parti dès l’annonce 
des poursuites. Il entend mainte­
nant se retrouver en coude a cou­
de avec ses collègues le plus tôt 
possible et rentrer à l’Assemblée 
nationale mardi.

En écho à Québec, au cours 
d’un entretien avec des journa­
listes, le leader de l'Opposition, 
Guy Chevrette, s’est réjoui de l’ac­
quittement du député Perron. 
« Au nom du parti, au nom de tous 
mes collègues députés et au nom 
de M. Parizeau, je veux immédia­
tement souhaiter la bienvenue 
dans le caucus à M. Perron », a-t-il 
dit.
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Assez, c’est assez », disent Charny et St-Rédempteur

L’entreprise Alex Couture priée de déménager
CHARNY — À l'aube d’un autre été « chaud », Charny et 
Saint-Rédempteur reviennent à la charge pour exiger la 
relocalisation de l'usine d’équarrissage Alex Couture Inc., de 
Charny.

par GILBERT LEDUC
LE SOLEIL

« En dépit de tous ses efforts, l’en­
treprise n’a jamais pu faire la 
preuve qu'elle pouvait cesser de 
polluer », a affirmé, hier, le maire 
de Charny, M. Marc Lavallée.

Il explique que la patience de 
ses commettants est à bout. « Au 
cours des deux dernières années, 
pas moins de 28,000 plaintes ont 
été faites par les résidants de 
Charny qui, en juillet et en août, 
doivent littéralement se barrica­
der dans leur maison pour ne pas 
respirer les odeurs de charogne 
qui sortent de la cheminée d’Alex 
Couture Inc. », souligne M. La­
vallée.

Les villes de Charny et de 
Saint-Redempteur ainsi que la

MRC des Chutes-de-la-Chaudière 
ont vainement tenté de faire com­
prendre à cette entreprise spécia­
lisée dans le recyclage des 
matières organiques d’aller s’im­
planter ailleurs que dans une zone 
urbanisée.

L’appui du ministère de l’Envi­
ronnement se fait attendre, dit M. 
Lavallée, qui fait des pieds et des 
mains depuis plus de 18 mois afin 
de rencontrer le ou la ministre de 
l'Environnement. On n’a pas réus­
si à mettre la patte sur Clifford 
Lincoln et on tente actuellement 
de plaider la cause des citoyens de 
Charny et de Saint-Rédempteur 
auprès de Lise Bacon.
Frein au développement

Au simple plan de la fiscalité 
municipale, Charny ne voit plus 
d'intérêts à compter sur ce citoyen 
pollueur qui occupe un terrain de

quatre millions de pieds carrés. 
« Alex Couture Inc. paie annuelle­
ment $118,192 de taxes et je suis 
convaincu que nous pourrions al­
ler chercher entre $700,000 à 
$800,000 par année si cet espace 
était occupé par des résidences 
unifamiliales », estime M. La­
vallée.

Son confrère de Saint-Rédemp­
teur, M. Claude Boiteau, prétend 
même que la présence d’Alex 
Couture Inc. est un frein au déve­
loppement d’une partie de l’ouest 
de la Rive-Sud immédiate de 
Québec.

Charny et Saint-Rédempteur 
voudraient bien voir Alex Couture 
Inc. quitter le périmètre urbain 
avant que ne débute les travaux 
d’assainissement des eaux usées. 
Elles doivent en effet s’associer à 
Bemières et à Saint-Nicolas pour 
financer l’implantation d’une 
usine ou des étangs d’épuration. 
« Considérant que la charge pol­
luante d’Alex Couture Inc. équi­
vaut à celle des quatre villes réu­
nies, il en coûterait sûrement $10 
millions de plus par année pour 
assainir les eaux usées de l’u­
sine », calcule le maire de Charny.

Des sociétés françaises invitées à 
s’installer à la « grande place
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Le temps de s’amuser. 
De prendre son temps. 

Pour être de son temps. 
Juste à temps!

Aujourd hui on peut se jouer du temps de plus d une façon. 
Comme avec notre nouvelle montre Birks offerte en trois 

tailles différentes. Grande, très grande ou encore plus grande. 
Chiffres arabes ou romains. Boîtier de ton doré à l'épreuve 

de 1 humidité. Bracelet en cuire souple. 150$ ch.

• garantie Birks de 2 ans • gravure gratuite • certificat pour le 
remplacement gratuit <1 une pile • centres de service dans

les grandes villes du Canada • personnel qualifie

BIRKS ^

PARIS — Le promoteur Laurent Gagnon, la firme torontoise 
Citicom et le maire de Québec, M. Jean Pelletier, tentent toujours 
d intéresser des sociétés françaises à venir s'installer à la future 
« grande place ». Cependant, le premier conseiller économique de 
la Délégation générale du Québec à Paris, M. Jean-Paul Ruszkowski, 
a refusé de dévoiler au SOLEIL auprès de qui des démarches 
avaient été entreprises, sauf pour le groupe Le Printemps.

POULIES A COURROIES
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GENERAL 
BEARING SERVICES INC.

473, Dorchester Sud, Québec 
Tel.: 529-9088 

Fax:(418)529-5654 
1-800-463-2177
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DE FUMER
• Traitement au laser
• Sans douleur et effet 

secondaire
• Normalement, un traitement 

suffit
y^Centre de Laserothérapie 

Laser World

par YVES THERRIEN 
LE SOLEIL

Selon M. Ruszkowski, Gagnon-Ci- 
ticom souhaite toujours l’arrivée 
de magasins de prestige, comme 
Le Printemps ou Les galeries La­
fayette, afin de donner un « look » 
européen à la « grande place ». 
L’accord de libre-échange Cana­
da-États-Unis et le marché libre 
d’Europe 1992 seraient des fac­
teurs déterminants pour intéres­
ser des investisseurs étrangers.

Il souligne par ailleurs que 65 
accords commerciaux ont été con­
clus pendant l’exercice financier 
se terminant le 31 mars 1989, 
comparativement à 25 lors de

»
l'exercice précédant. Ce qui s’est 
traduit par une augmentation de 
18 % des exportations québécoi­
ses en France, pour un total de 
$460 millions.

Au total, la délégation a permis 
la concrétisation de 125 ententes 
de relations commerciales entre le 
Québec et la France, autant pour 
des investissements de part et 
d’autre que pour des échangés de 
technologie. Il rappelle à ce pro­
pos les expériences de Cascades 
et de Plastique moderne de Saint- 
Hyacinthe. deux compagnies qui 
se sont installées en France pour 
mieux exploiter le marché euro­
péen en 1992.

« Régulièrement, explique-t-il, 
nous recevons des investisseurs 
québécois qui cherchent a ouvrir 
de nouveaux marchés ou tentent 
de dénicher des partenaires. De 
même, les commissaires indus­
triels de plusieurs villes du Qué­
bec viennent faire leur tour pour 
attirer chez eux des investisseurs 
européens. »

Correction
Le premier ministre du Canada. M. Brian Mulroney, 
visitera sa circonscription de Charlevoix le jeudi 18 mai et 
non pas le lundi 8 mai comme il a été écrit dans nos pages 
ces derniers jours.

418-622-9138
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À la fois classiques et 
modernes. Bijoux en argent 

fin italien. Pour une 
allure spectaculaire.

'• Minutieusement 
polis à la main.

De notre collection de 
colliers, bracelets et boucles 
d’oreilles. 35$ à 145 $.
Représentes boucles 
d’oreilles en V, 35 $. 
Collier genre lasso, 140$. 
Pendants d'oreilles. 45$.

BIRKS £

Le député de Duplessis à l’Assem­
blée nationale, Denis Perron, a été 
blanchi des accusations d abus de 
confiance qui pesaient contre lui.

« Moi, je veux bien assumer l’épu­
ration des eaux de ma ville, mais 
certainement pas celles d’Alex 
Couture Inc. », ajoute M. Boiteau.

Par ailleurs, c’est ce matin que 
débute l'audition de la cause d’A­
lex Couture devant la Commission 
municipale du Québec. Cette der­
nière se prononcera sur la déci­
sion du ministère de l’Environne­
ment de refuser le plan d’assainis­
sement de l’entreprise. Selon le 
MENVIQ, ce plan ne répond pas 
aux normes de la Loi sur 
l’environnement.
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L’agent Denis Côté recevra sa sentence le 12
C est le 12 mai que le juge 
Mark Dubé rendra sentence 
dans l'affaire de l'agent de 
police lévisien Denis Côté Hier, 
au palais de justice de 
Québec, l'avocat de la défense. 
Me André Gaulin. suggérait 
au tribunal d’accorder une 
liberation conditionnelle a 
son client qui s'est reconnu 
coupable de voies de fait 
avec lésion sur son ex-femme.

Dans sa plaidoirie, le procureur 
proposait que le policier soit as­
treint à poursuivre pendant un an 
la thérapie déjà entrepose avec le 
psychologue Martin Courcy. Plus 
tôt cette semaine, au cours des re­

presentations sur sentence, ce 
psychologue avait declare que le 
cas du policier s'etait amélioré et 
que la situation n était plus du 
tout dangereuse

La defense soulignait que le po­

licier a déjà ete puni par une de­
tention preventive de 24 jours et 
qu’il a subi une perte de salaire de 
$12,000 depuis qu’il a ete suspen­
du sans solde par le conseil muni­
cipal de Levis, le 10 janvier La

suspension est en vigueur jusqu a 
la fin des procedures entreposes 
en vertu du Code penal La Cou­
ronne n est pas allée a l'encontre 
de la proposition de la defense 
dans cette cause

Condamné pour conduite avec facultés affaiblies
Le policier Grégoire interjettera appel
Les procureurs du capitaine de police Claude Grégoire, de 
Sainte-Foy, en appelleront du verdict de conduite avec facultés 
affaiblies qui a valu. hier, à l’officier une amende de $450, 
assortie de l'interdiction de conduire un véhiculé pendant trois 
mois. Selon l'avocat de la défense. Me .Andre Gaulin. l’appel sera 
présenté sur la base de l’appréciation des faits et d errements en 
droit sur plusieurs points. Une consequence de cet appel sera la 
suspension de la sentence jusqu au procham jugement.
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Le cadre.
un visionnaire planétaire
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Dlner-echange
Clinique L ABC de 

I internationalisation 
Cont#r*nct«r Invite:

Yvon Pomerteau 
Directeur general des relations 
economiques et de la conjoncture 
Ministère de l'Industrie et du Commerce 
Le jeudi 11 mai 1989 
14nà 17h
Hôtel des Gouverneurs. Ste-Foy

Inscription et renseignements
Denise Cook 
(418)647-6091

O VfTMPVIM

Le cadre.
un visionnaire planétaire

Dlner-echange
Clinique L ABC de 

I internationalisation 
Conférencier Invite:

Rejean Dancause 
Directeur planification 
Strategie et marketing 
Samson Belair 
Le jeudi 11 mai 1989 
14n à 17h
Hotel des Gouverneurs. Ste-Foy

Inscription et renseignements
Denise Cook 
(418)647 6091

Le cadre
un visionnaire planétaire

É
Dlner-echange

Clinique L ABC de 
l'internationalisation 

Conférencier Invite-
Pierre Breault. Directeur 
Centre international de I Est 
du Quebec
Banque Nationale du Canada 
Le leudi 11 mai 1989 
i4hà 17h
Hôtel des Gouverneurs Ste-Foy

Inscription el renseignements
Denise Cook 
(418)647 6091

Signalons que s’il n’y avait pas ap­
pel. le capitaine Grégoire serait, 
dans les faits, dans l’impossibilité 
de conduire une voiture pendant 
12 mois, une « peine » supérieure 
aux trois mois infliges par le juge 
Laurent Dube. Une condamnation 
pour conduite en état d’ebnete est 
en effet suivie automatiquement 
par la revocation du permis de 
conduire, pour une duree d’un an. 
par la Regie de l’assurance auto­
mobile du Quebec

■ Surplus à 
Beauport

La Ville de Beauport a depose, 
lundi soir, au conseil municipal, 
ses états financiers pour 1988 
qui montrent un surplus des 
revenus sur les dépenses de 
$195,515. les revenus ont été de 
$48.104.804 et les dépenses de 
$47,909,287. le surplus accu­
mulé au 31 décembre 1988 
s'établit à $318,219. Le service 
de la dette par rapport aux 
dépenses réelles représente 
29.3 % en 1988 en comparaison 
de 28 % l’année précédente. La 
dette à long terme, par rapport a 
l’évaluation imposable, est de 
6 9 % en 1988. Elle était de 6.7 % 
en 1987.

Le Prêt-Clef du Printemps
Du Pau 31 mai, 

profitez d’un taux très spécial:

Pendant tout le mois de mai, 
la Banque Royale vous offre un taux 
avantageux pour votre prêt-auto.

Un taux semblable c'est déjà toute une -y 
aubaine mais vous savez en plus qu'à la Banque 
Royale, il n'y a aucuns frais «cachés»... votre emprunt est 
clair et net.

/PôPrêts-autos Pour les prêts d'autos neuves, 
nous vous offrons aussi 4 options- 

bonis tout à fait gratuitement:
y m Le Prêt-auto Préapprouvé Royal.

Au moment de négocier l'achat de votre auto, 
vous avez un pouvoir de négociation comme si vous aviez 
de l'argent comptant en poche.
■ Le Prêt-Rachat Royal? Ce programme vous garantit 
une valeur minimum pour votre auto neuve aux termes 
de 3, 4 ou 5 ans.
■ L'option Pare-Choc* Royal. Cette innovation de la Banque 
Royale vous assure la différence** entre le prix d'achat
de votre voiture neuve et la valeur que votre compagnie 
d'assurance lui attribuera si elle la déclare perte totale 
dans la première année d'utilisation.
••Maximum 30% du prix d achat de la voiture

■ Le remboursement anticipé. En tout temps, et sans 
pénalité, vous pouvez rembourser la totalité ou une partie 
de votre prêt-auto.

Que ce soit pour acheter une auto neuve ou d'occasion 
ou pour transférer votre prêt actuel d'un autre établisse­
ment financier, sans frais, renseignez-vous rapidement 
car cette offre n'est valable que pendant le mois de mai.
Itoix annuel fixe jusqu’à 15 mois.
M Marque de commerce de La Banque Royale du Canada
‘Marque déposé* de La Banque Royale du Canada
*U Banque k yale du unada. usager mscnl de cette marque de commère»

»l Alain

BOUCHARD

BANQUE ROYALE

Parlez moi d'une fwiunie... Royale!

Eveready

KJ uste a gaucho, on entrant, c’est ecru pas d animaux sur la 
porte Je no sais pas ce qu'il \ a derrière, j'allais plus haut A 
droite, sur un babillant noir on retrouve les noms de quelques 
occupants de l'immeuble C'est très varie Hurvau d'expertise en 
dieretique Comité de vigilance pour l'epunhon des eaux. Res­
sources en relations d'aide chrétienne. Villa A assortes, h vervady. 
etc.

Ft Jean-François Rertrand. futur chef du Progrès civique 
Futur chet du Progrès civique, ce n’esl nulle part sur le babillard, 
c’est moi qui l'ajoute Sinon, je l'aurais écrit en italique, comme le 
reste Pige ?

Parce que. maintenant, c’est classe Pelletier s’en va. donc 
Jean-François s en vient Remarque/ qu’il s'en vient depuis déjà 
un bon bout de temps Sauf que la, on pourrait dire, en fait, qu'il 
est arrive

Je jouais au jeu des associations d’idees ou d'interéts. je ne 
sais trop Comité de vigilance pour l'épuration des eaux, je me 
disais que c'était bien pour quelqu'un qui veut devenir maire. 
V'illa (il s'agit bien de Pierre) A associes, ce pourrait être comme 
une espece d'alliance naturelle communications, relations publi­
ques, image, poignées de main, risettes, elections, etc. Et Fverea­
dy. la definition même du bonhomme Si je n'avais pas vu le nom 
de Jean-François Bertrand sur le tableau, je serais aile frapper à la 
porte d Fveready II était prêt pour les elections municipales, il 
était prêt pour les elections provinciales si Pelletier était reste là, il 
était prêt pour ci, il était prêt pour ça Toujours prêt Un vrai 
scout !

Le 215. Caron est situe dans VFdifice du Parc, qui abrite no­
tamment un salon de quilles, probablement la plus grande salle de 
billards de Quebec — je la connais, je vous pete un huit dans le 
temps de le dire — et aussi le bureau d'emploi

la centrale de police est juste de l’autre côté de la rue. avec le 
stade de baseball II y a, en diagonale, la manufacture de cigaret­
tes Rothmans Un peu plus loin, derrière, l'Hôpital General Tout 
autour, des p'tites shops de toutes sortes soudure, rembourrage, 
menuiserie Plus des casse-croûte, des bazars, des salons de bar­
bier, des cinq et demie à $350 par mois Bref, du vrai monde avec 
des vrais problèmes. Pas du monde qui s'interroge sur les abris 
fiscaux, qui se demande s'il va boire du vin blanc ou du vin rouge 
au souper, qui hésite entre les Pyrénées et l’Amazonie pour ses 
prochaines vacances . Je suis sur qu'on s'est bien compris 
Propre et à l'ordre...

C’était très habile pour Jean-François Bertrand d'aller se plan­
ter là. Je veux dire son bureau 11 se savait déjà connu et digère 
par la Haute-Ville; une bonne partie en toui cas. Il lui fallait 
travailler le bas du cap

C’est Julie Larrivee qui m'a accueilli Jean-François n'etait pas 
là.

Juste en haut de l'escalier, avant de tourner le coin pour aller 
vers le bureau du nouveau chef, une peinture — un genre de 
peinture qui est peut-être aussi une affiche — qui dit : Hommage à 
Jacques Cartier Plutôt sympathique pour une ville historique 
comme Québec Et le bureau, bon. le bureau, je l'ai vu à travers la 
vitre, puisque son occupant n'était pas la: le bureau que je disais, 
il est exactement comme Jean-François Bertrand petit, propre et 
a l’ordre. Et la. je veux être clair je dis petit dans le sens physique 
du terme, simplement et seulement dans le sens physique. Faites 
vos jeux de mots vous-mêmes.

Il y avait, sur un mur. une peinture de quelqu'un qui marchait 
en direction du fond de la peinture. F't sur celui d’en face, des 
cartes de la ville de Quebec Deux, je crois

Tantôt, je parlais de ses voisins de bureau II y en a un qui m’a 
échappe l’ancien députe federal Remi Bujold. C’est Jean-Fran­
çois lui-méme qui vient de me le dire au telephone. Juste apres le 
mot crois, du paragraphe precedent, le telephone a sonne J’avais 
demande a Mme larrivee. juste comme ça, de dire a son patron 
qu’il m'appelle, à son retour, si le coeur lui en disait. Il l’a fait FJ 
je suis sûr qu’il va continuer de le faire meme le jour ou il sera 
maire .. si. bien sûr, il gagne les élections

On a parle de sa famille, de sa mere Gabrielle. qui a un jour 
cessé d’étre la veuve de Jean-Jacques et la mere de Jean-François, 
d’Andrée, de Louise et des autres pour devenir députée fédérale 
de Brome-Missisquoi. Il m a dit qu’il en était particulièrement 
fière.

Jean-François est l aine d une famille de sept enfants. Il est un 
relatif jeune marie toujours sans enfant

Je vous écris tout ça parce que ça coule tout seul et que ça 
remplit bien l’espace Mais il y avail une question qui devenait 
venir au bout de cette chronique

Super l’idee de réfléchir au milieu d'un quartier populaire. Ça 
donne des perspectives plus sûrement communautaires. Ça crée 
un climat de pensee un peu moins permeable a la logique de ce 
qu'on appelle les fameux développeurs On aura beau dire, on 
finit toujours par être un peu influencé par notre décor quotidien, 
les journalistes les premiers. La rue des Braves, par exemple, 
n'est pas la rue Caron

Et la voilà, la question du bout de la chronique ;
Combien de temps encore Jean-François Bertrand va-t-il avoir 

son bureau à côté de la salle de quilles ?

Les éléments du projet 
d’aménagement des berges 
du fleuve dévoilés le 16
C’est le 16 mai qu on connaîtra les éléments ou projet 
d'aménagement des lierges du fleuve Saint-I,aurent. lors d une 
assemblée du comité de protection de l'environnement de la 
Communauté urbaine de Québec (CUQ).

par BENOIT ROUTHIER
L£ SOLEIL

ue president du comité et maire 
de Cap-Rouge, M André Juneau, 
a déclaré au SOLEIL, hier, que 
tandis que les municipalités se­
raient les maîtres d'oeuvre de l'a­
ménagement des berges sur leur 
territoire, la CUQ coordonnerait 
Faction des villes concernées, his­
toire de s’assurer que le plan d'en­
semble sera respecté.

Le projet est né des études d'un

comité du littoral comprenant des 
représentants des municipalités 
riveraines membres de la CUQ et 
le directeur du service d'aménage­
ment de la CUQ. M Jean Guyard.

Le projet, qui pourrait recevoir 
des subventions du ministère de 
l’Environnement du Québec, com* • 
prendra des pistes cyclables, des 
plages, des marinas, etc.

le coût de réalisation de ce 
projet9 M Juneau dit que c’est 
beaucoup moins que le montant 
de $160,000 déjà avancé.
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Modification du réseau d'Hydro-Québec

Ciaccia annonce la suspension des travaux projetés
MONTREAL — Le ministre de l’Énergie, John Ciaccia. a 
annoncé hier la suspension des travaux devant modifier en 
profondeur le réseau actuel d'Hydro-Québec qui devaient 
commencer cet été, s’étendre sur cinq ans et coûter environ $850 
millions.

par HOLLANDE PARENT
de le Preise canadienne

Le ministre veut s’assurer au 
préalable que le raccourcissement 
des lignes de transport de l’électri- 
cite (ou compensation série) 
contribuera véritablement a ré­
duire la frequence des pannes sur 
le réseau de transport de l’électri­
cité au Québec.

M. Ciaccia a pris cette décision 
a la lumière d’une recommanda­
tion en ce sens formulée par le 
comité d’experts charge, le 30 no­
vembre dernier, d'identifier la na­
ture et les causes des pannes d’e- 
lectricité ainsi que les mesures a 
prendre pour en réduire la fre­
quence et l'ampleur.

Le ministre Ciaccia a égale­
ment déclaré qu’il considère que 
la tenue annuelle d’une commis­
sion parlementaire de deux jours, 
en mars, sur les activités d’Hydro- 
Québec est un moyen « inadé­
quat » pour savoir ce qui se passe 
a Hydro-Québec.

Il a indiqué son intention de 
mettre sur pied une nouvelle 
structure, une sorte de Bureau de 
l'Énergie, qui permettra aux ci­
toyens de savoir ce qui se passe 
véritablement.

M. Ciaccia a affirme qu'il n’y a 
pas tellement moyen pour la po­
pulation de savoir ce qui se passe 
a Hydro-Québec a moins qu'un 
événement spectaculaire se pro­
duise, comme une panne.

Le ministre a reconnu que les 
dénonciations du pietre entretien 
des équipements faites a maintes 
reprises par différents groupes 
d'employés d'Hydro-Quebec. dont 
les ingénieurs, auraient pu sonner 
l'alarme si elles avaient pu être 
présentées devant ce Bureau de 
l’Energie.

Far ailleurs, un des trois ingé­
nieurs formant le comité, M. 
Theodore Wildi, a indique hier 
qu'« en regard des cinq pannes 
majeures de 1988 au Québec, 
même muni de la ‘compensation 
sene', sensiblement les mêmes 
pannes auraient eu lieu. »

Le comité croit toutefois que le 
raccourcissement des lignes de 
transport d’électricité n’élimine­
rait pas toutes les pannes mais de­
vrait en diminuer l’ampleur. 
Risques additionnels

Jusqu’ici, les responsables 
d'Hydro-Quebec ont soutenu que 
le raccourcissement des lignes par 
l’ajout de condensateurs, de para- 
foudres, de disjoncteurs et sec- 
tionneurs, notamment, réduirait 
de beaucoup la fréquence des 
pannes sur le réseau de transport.

Pour sa part, le comité fait va­
loir que le projet de ‘compensa­
tion sérié’ nécessite des change­
ments majeurs suivis d’une 
penode de rodage et d'adaptation 
de quelques années durant laquel­
le « la fiabilité du réseau pourrait 
être gravement affectée, au détri­
ment de la clientèle québécoise ».

Le comité signale egalement

que l'adoption de la compensation 
série aurait comme conséquence 
de mettre au rancart toutes les 
données accumulées depuis une 
quinzaine d’années, dont des mil­
liers de tests par simulation qu’il 
faudra refaire.

Selon les propos du ministre, 
les dirigeants d’Hydro-Québec 
avaient propose ces travaux ma­
jeurs pour pouvoir répondre aux 
exigences de ses clients de l’exté­
rieur du Québec.

Standards extérieurs
Ces client exigent certains 

standards parce qu’ils ont sur 
leurs propres reseaux certains 
problèmes, a expliqué le ministre.

« Nous allons accepter ces 
standards si cela répond aux be­
soins québécois, si cela est néces­
saire pour la fiabilité de notre 
réseau.

Le comité d’experts internatio­
naux devra déterminer si « les bé­
néfices anticipés en matière de 
stabilité de l’exploitation ne se fe­
ront pas au prix de pertes de fiabi­
lité », a ajouté M. Caccia.

Il admet que la question est dif­
ficile à trancher du fait que l’ana­
lyse ne doit pas se faire par rap­
port au contexte actuel d’exploi­
tation, mais celui qui prévaudra 
dans 10 ans quand le réseau com­
portera cinq lignes de plus et 
10,000 mégawatts additionnels de 
puissance à transporter.

Pour le comité d’experts, il im­
porte qu’Hydro-Québec s’appli­
que immédiatement à corriger les 
lacunes identifiées particulière­
ment sur ses équipements lourds 
et sur ses systèmes d’automatisme 
(sources d’alimentation suscepti­
bles de stabiliser le réseau).

« Le système est fragile en rai­
son du manque d’entretien qui a 
été négligé depuis quelque 
temps », a indique l’ingemeur 
Wildi.

Il estine que la quantité des 
transformateurs et des condensa­
teurs est insuffisante et pas tou­
jours en état de prendre la relève 
quand l’équipement en activité 
fait defaut.

Le ministre a signale qu’Hvdro- 
Quebec dispose déjà de $42 mil­
lions pour aller de l'avant a cet 
egard.

Une autre recommandation 
veut que « les boites noires » des 
postes stratégiques, qui permet­
tent d'enregistrer les événements, 
soient maintenues en service en 
priorité.

Pour M. Wildi, il est incontesta­
ble que la habilité du reseau est 
intimement lié à l’entretien de 
l’équipement

« Si l’on ne fait pas l entretien 
voulu, sur les accumulateurs de 
batterie par exemple, ça peut cau­
ser un problème majeur. C’est ce 
qui est d’ailleurs arrivé à quelques 
occasions en 1988 » , a-t-il ajoute.

Règlement sur le français dans Vaffichage

Ryan s’en prend aux propos 
de Blaikie, d’Alliance Québec
Le ministre Claude Ryan s en est pris pris, hier, au président du 
conseil d’administration d’Alliance Québec, M. Peter Blaikie, selon 
lequel son règlement sur la « nette prédominance » du français 
dans 1 alfiehage est une « bouillabaisse intellectuelle » carrément 
inapplicable.

par MICHEL DAVID 
LE SOLEIL

« Son jugement politique ne m’a 
jamais impressionné outre mesu­
re. On a le droit de constater l’évi­
dence », a-t-il déclaré à l’Assem- 
blee nationale, ajoutant qu’il 
n’était pas surpris de la réaction 
negative d’Alliance Québec ou du 
Mouvement Québec français 
(MQF), puisque les deux orga­
nismes s’opposent au principe 
même de la loi 178.

Ce n’est pas la première fois 
que M. Ryan s’en prend à M. Blai­
kie Il y a quelques semaines, il

l’avait accusé de faire du « chanta­
ge politique » pour avoir déclare 
que la communauté anglophone 
pourrait bouder le PLQ aux pro­
chaines élections, en réaction à la 
loi 178.

Cette fois-ci, M. Blaikie a soute­
nu que la notion d’« impact vi­
suel » du français, assortie de la 
règle du « deux pour un », est tel­
lement subjective qu’un commer­
çant pourrait contrevenir a la loi 
sans même le savoir.

M. Ryan a lui-même admis, 
hier, que son règlement peut don­
ner lieu à diverses interprétations, 
mais il soutient que les « gens in-
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telligents et de bonne foi » finiront 
bien par le comprendre.

« Dans bien des domaines, les 
reglements gouvernementaux ne 
sont pas d’une précision mathé­
matique », a-t-il expliqué, donnant 
l’exemple de l’àge d’admission à 
l’école. « Cela peut se prêter à une 
infinité d’interprétations. Cela 
avait été interprété de manière 
très étroite par le gouvernement 
précèdent. Nous l’avons interprè­
te de manière plus libérale et il y a 
des milliers de parents qui s’en 
sont réjouis », a-t-il déclaré.

Le ministre s’est de nouveau 
montré disposé à faire preuve de 
beaucoup de souplesse dans l’ap­
plication de son règlement sur 
l’affichage, qu’il voit comme « une 
aide pour les commerces et les 
établissements qui auront à appli­
quer la loi et non pas comme une 
regie de police».

Constatant que les médias d’in­
formation interprétaient le règle­
ment de façon très différente, le 
député péquiste de Taillon, M. 
Claude Filion, a dénoncé « le ridi­
cule, le loufoque de la situation 
dans laquelle nous nous retrou­
vons à la suite d’une confusion qui 
n’a d’aucune façon été dissipée 
par le ministre ».

« Il s'agit de modalités d’appli­
cation d’une simplicité élémen­
taire », a répliqué M. Ryan, qui a 
de nouveau refusé de convoquer 
la commission parlementaire ré­
clamée par l’Opposition.

La guerre 
des chiffres
(PC) — La guerre de chiffres 
entre Jacques Parizeau et le 
gouvernement Bourassa au 
sujet de l’assurance-chômage se 
poursuit.

Hier, le ministre de la Main-d’oeu- 
vre Andre Bourbeau a dit que, de­
puis 1977, le Quebec gagnait envi­
ron $500 millions par année en 
participant au régime fédéral d’as­
surance-chômage.

« Les sommes d’argent que re­
çoivent les travailleurs québécois 
par rapport aux cotisations qu'ils 
paient sont plus élevées d'au 
moins $500 millions par année de­
puis 1977», a-t-il explique hier.

« Fn 1982, le Québec a réalisé 
un gain net de $1,2 milliard. De­
puis 1982, cela oscille entre $700 
et $850 millions », de souligner le 
ministre.

Si le taux de chômage au Qué­
bec était plus bas que la moyenne 
canadienne, la suggestion de M 
Parizeau de rapatrier au Québec 
l'assurance-chômage pourrait 
peut-être être alléchante, mais 
tant que le chômage est élevé, il 
est préférable de rester à l’inté­
rieur du regime fédéral.

Jacques Baril 
tente un retour
VICTORIA VILLE (PC) — Le 
député péquiste de la 
circonscription d'Arthabaska 
à l’Assemblée nationale de 1976 
à 1985, Jacques Baril, tente 
lui aussi un retour pour le Parti 
québécois.

Hier soir, en présence de suppor­
ters, il est devenu le deuxième 
candidat à entrer officiellement 
dans la course à l’investiture du 
Parti québécois dans le comté 
d’Arthabaska, après Paul La- 
querre, de Victoriaville.

M. Baril a dit qu’il avait pris sa 
décison après avoir longuement 
réfléchi et analysé la situation po­
litique, tant dans le comté qu’au 
niveau provincial.
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Grève illégale à l 'hôpital St-Julien de St-Ferdinand-d'Halifax

Davantage d’erreurs de médication ont été constatées
THETFORD MINES — Une augmentation d'erreurs de 
médication et de mises en isolement ou en contention a ete 
constatée chez les 10'5 bénéficiaires de l’hôpital psychiatrique 
Saint-Julien de Saint-Ferdmand-d Halifax durant la grève illégale 
de 33 jours des 708 employes syndiques à la CSN. à l’automne 
de 1984.

par FORTUNAT MARCOUX 
LE SOLEIL

C'est ce qu’a revele le directeur 
des services professionnels du 
centre hospitalier, le Dr Marcel 
Binette, a titre de dernier témoin 
de la poursuite dans le procès en 
recours collectif pour des domma- 
ges-interèts de $10 5 millions in­
tente par le curateur public du

Quebec contre la CSN Du même 
souffle, il a ajoute que durant cet­
te même penode le nombre de 
blessures subies par les patients 
avaient diminue. Il a attnbué la 
baisse au fait que les bénéficiaires 
furent réduits à l'inactivité faute 
de personnel en nombre suffisant 
pour maintenir tous les services 

Le Dr Binette n'a pas précise 
l'importance de la hausse des er­
reurs relevées lors de l'adminis­

tration des medicaments. Il s’est 
rejoui que ces incidents n'aient 
entraine aucun deces

Le témoin a declare que l'ab­
sence des préposés pour fournir 
les soins et services aux bénéfi­
ciaires avait engendre cher les pa­
tients un climat d'insecunte et 
d'angoisse qui avait provoque 
cher certains des troubles de com- 
portement, en particulier durant 
la première de grevé alors qu'il 
n'y avait que 77 personnes au lieu 
de 360 pour fournir les soins de 
survie à la clientèle.
Clientèle lourde

A l'automne de 1984, l'hôpital 
Saint-Julien hébergeait 703 bene-

Diagnostics de retrait préventif: la 
CSST dorénavant plus conciliante
La Commission de la santé et de la sécurité au travail (CSST) ne 
remettra plus en cause les diagnostics de retrait préventif des 
femmes enceintes lorsqu'ils seront confirmés par le médecin 
traitant et celui des départements de santé communautaires (DSC).

lourde machine administrative de 
la CSST II a d'ailleurs annonce la 
mise en oeuvre prochaine d'un 
plan d'action visant justement à 
« humaniser » le service aux acci-

par GILLES BOIVIN 
LE SOLEIL

Le ministre du Travail Yves Sé­
guin a confirmé, hier, qu'une nou­
velle directive en ce sens avait été 
émise à la CSST. Depuis un bon 
moment déjà, plusieurs groupes 
d'intervention accusaient la CSST 
de multiplier les tracasseries ad­
ministratives pour les travailleu­
ses enceintes désireuses de se 
prévaloir du droit de se retirer de 
leur travail pour des raisons de 
santé.

En 1988, quelque 16,000 fem­
mes enceintes ont profité de ce 
programme mis en place au debut 
des années 1980. Quant aux coûts 
d'application de cette mesure pré­
ventive, ils sont passés de $3 mil­
lions en 1981 à $40 millions l'an 
dernier.

Plus tôt en matinée, le porte- 
parole de l’opposition à la Corn-

MicroBec
Systèmes complets

XT 12 Mhz 949$
AT 12 Mhz 1495 $ 
386 20 Mhz 3299 $

1010, boul. des Capucins 
coin Canardière 529-6322
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EXPOSITION 
et VENTE de

TAPIS
PERSANS,
ORIENTAUX et 
PAKISTANAIS
Une veste selection de tapis prove 
nant de I un des importateurs les 
plus reputes de Montreal sera ei 
oosee a I'hotel Loews Le Concorde 
cette selection comprend entre 
autres des tapis de soie Qum Nam 
Isfahan Tabru Kashan Bakhtiar 
Hens Bokhara Kashmiri des tapis 
d lran du Pakistan de Chine de 
Turquie de i U R S S et plusieurs 
autres
Achetés directement du distnbuteur 
et economises
Nous vous offrons une occasion uni 
que d acquenr un tapis de qualité 
fait a la main au pni de gros

Uns journée seulement

le samedi 6 mai 1989 
11 h à 17h 

à l'hôtel Loews 
Le Concorde

1225, Place Montcalm 
Québec
Ogêmse par

(Sfiuja Bashir & Ge
Piece Boneventure eteoe E 
(manufacturei suite 32 tlmira.

&

Tél.: (814)861-7847 
Fax: (914)861-7822

M > rompant C8t»

mission parlementaire de l'econo- 
mie et du travail, le député Jean- 
Pierre Jolivet, s'etait livre à une 
critique en règle de la CSST qu'il 
a accusée de « harceler les travail­
leurs accidentés». M. Jolivet s’en 
est pris notamment a l'attitude de 
la commission qui n'hésite pas à 
contester les demandes de presta­
tions des accidentés lorsque l'em­
ployeur ne le fait pas.

Relevant les « nombreuses irré­
gularités dénoncées depuis plu­
sieurs mois» dans le traitement 
des dossiers des accidentés au tra­
vail, M. Jolivet soupçonnait la 
CSST de « détourner » son man­
dat pour diminuer ses dépenses. Il 
s'ensuit, selon lui, une judiciarisa­
tion du processus, une augmenta­
tion inacceptable des délais et un 
stress additionnel pour les bénéfi­
ciaires de la commission. 
Humanisation

Sans remettre en cause l’esprit 
de la loi sur les accidents de tra­
vail, le ministre Séguin admet 
qu'il est devenu « essentiel » d'ap­
porter des assouplissements à la

dentés et à corriger les lacunes 
qui lui sont reprochées.

Ce plan d'action ne sera cepen­
dant connu qu’à la mi-mai, à la 
suite d une rencontre avec le con­
seil d'administration de la CSST. 
Le ministre a cependant laissé en­
tendre que la commission aban­
donnerait les recours systémati­
ques à l’arbitrage médical et à la 
contestation en appel des deman­
des de prestation lorsque les par­
ties — employeur ou employé — 
ne le font pas elles-mêmes.

Le ministre a également laissé 
entrevoir une bonification du rôle 
de protection du bénéficiaire joué 
par la vice-présidente aux opéra­
tions et aux relations avec les bé­
néficiaires. Des consultations sont 
déjà en cours avec le Protecteur 
du citoyen sur les moyens à pren­
dre pour s'assurer que les droits 
des accidentés au travail sont res­
pectés par la commission. Le mi­
nistre espère pouvoir présenter 
une modification en ce sens à la 
loi dès le mois de juin.

loto-québec

Tirage du 89/05/03

Vous pouvez 
^ J miser jusqu à 

W Ç * v. Æ 20 h le mercredi 
et le samedi

79 13 26 28 34
No complementaire 14

GAGNANTS LOTS
6/6 0
5/6 + 7
5/6 466
4/6 22370
3/6 358619

1666536,70$
89940,00$

1033,10$
41,40$
10,00$

VENTES TOTALES 16199122,00$
PROCHAIN GROS LOT 89 05 06 
(APPROXIMATIF): 4000000.00$

Les modalités d encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets En 
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Rencontre avec

M. GILLES MALONEY
de l’Université Laval 

spécialiste de la Grèce
Ie7 mai 1989 
à 11 h (A.M.)

Salle des Retraites du C N 3400 rue 
du Domame des retraites - par le pont 
Pierre-Laporte - sortie boul Champlain

"Un are-en-clel
de service»

VOYAGES 
LAMBERT INC.

1505. chemin Sainte-Foy. bureau 301, Quebec (Québec) G1S2P1 Tél : 681-1703

■ ^ Conseil de la radiodiRusion et des
■ ” telecommunications canadiennes

Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission

Avis
CRTC - Avis public 1989-35. Le Conseil a été saisi des demandes 
suivantes 5. SAINT-PROSPER (Québec). Demande (890415300) 
presentee par APPAREILS ÉLECTRONIQUES BERUBE INC., 1100, 
6e Avenue, Saint-Georges-Ouest (Québec) G5Y3V3, en vue de 
modifier la licence de l'entreprise de réception de radiodiffusion 
desservant Saint-Prosper, en ajoutant une condition de licence autori­
sant la titulaire à distribuer, à son choix, le service de programmation 
de CFJP-TV (TQS) Montréal (Québec) reçu par l'intermédiaire du 
satellite à son service de base. Examen de la demande Hôtel de Ville, 
Saint-Prosper. La documentation complete concernant cet avis ainsi 
que la demande peuvent être consultées au CRTC.. Edifice central, 
Les Terrasses de la Chaudière. 1. Promenade du Portage, pièce 561, 
Hull (Québec); et aux bureaux régionaux du C RTC Complexe 
Guy-Favreau, Tour de l Est, 200, boul. Dorchester Ouest, pièce 602, 
Montréal (Québec) H2Z1X4. Les interventions doivent parvenir au 
secrétaire général, C R TC., Ottawa (Ontario) K1A0N2 et preuve 
qu'une copie conforme a été envoyée à la requérante le ou avant le 31 
mal 1989. Pour de plus amples renseignements vous pouvez con­
tacter la direction des Audiences publiques du C.R.T.C. 
(819)997-1328 ou 997-1027. ou les Services d information du C R T C. 
à Hull au (819)997-0313 ou le bureau regional de Montréal 
(514)283-6607.
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fictaires dont 83 “o étaient des 
femmes, d'âge moyen de 44 ans. 
ayant un âge mental moyen d un 
enfant de deux ans et demi, et 
internes, en moyenne, depuis 23 
ans Quatre cent quatre-singt neuf 
étaient atteints d une déficience 
mentale severe

De ces 703 patients, 53 "u 
avaient un handicap physique. 
Deux cent dix-sept étaient inconti­
nents, 210 ne pouvaient se nourrir 
seuls, 80 se déplaçaient en fau­
teuil roulant. 36 souffraient de 
troubles cardiaques. 31 étaient 
epileptiques, 28 étaient diabéti­
ques. 36 avaient des difficultés de 
l'ouïe, et 56 avaient des problèmes 
de cécité. Parmi le groupe. 90 
étaient nés de parents inconnus 
alors que 145 autres n'avaient au­
cun contact avec leur famille

En 1984. le Dr Binette était le 
seul psychiatre au service des bé­
néficiaires à qui il consacrait 75 % 
de son temps Trois médecins om­
nipraticiens à temps plein étaient 
attachés à l'institution.

Dans cette affaire, le curateur 
réclame pour chaque bénéficiaire 
un dédommagement de $450 par 
jour de grève, soit $300 en dom­
mages reels et $150 en dommages 
exemplaires et punitifs.

Durant le témoignage du Dr Bi­
nette, le juge Robert Lesage, de la 
cour supérieure, qui entend la 
cause, a précisé à un moment 
donné qu'il n’avait pas à évaluer 
les motifs ayant servi de prétextes 
aux syndiqués pour faire la grève.
« Il y a eu un débrayage illégal. 
L'insécurité et l’inconfort vécus 
par les bénéficiaires durant le

conflit sont au centre du débat », 
a-f-il note.
Preuve close

l* témoignage du Dr Binette a 
clos la preuve presentee par le cu­
rateur public Dix huit témoins

Le journaliste du SOLEIL Da 
mien Gagnon a reçu, hier à 
Montréal, le prix Jean-Charles 
Page 88 dans la categorie de la 
presse eente quotidienne pour 
une sene d articles portant sur 
la reinsertion sociale Ces prix 
de journalisme, institues en 
1986. visent à améliorer dans la 
presse la qualité de (informa­
tion sur les maladies mentales 
et susciter dans le public une 
meilleure compréhension des 
problèmes auxquels font face 
les malades mentaux Ce sont 
( Association canadienne pour 
la santé mentale, le Regroupe­
ment des departements de 
santé communautaire de Mont­
réal et le CRSSS de Montreal 
qui profitent de la semaine de la 
santé mentale pour decerner 
ces prix de journalisme accom 
pagnes chacun d'une bourse 
de $2.000 M Gagnon a reçu 
son prix des mains de Mme 
Anne-Claire Poirier, cinéaste à 
l'ONF et présidente du jury, et 
de M Jean Charles Pagè. au­
teur de ■< Les fous crient au se­
cours », et qui a donné son 
nom à ce prix

ont etc entendu:* au cours des cinq 
demiere.s semaines 1 audition de 
la cause se poursuivra le lundi 15 
mai au palais de justice de Thet- 
ford alors que la defense fera en­
tendre ses premiers témoins

Journaliste du SOLEIL honoré

%
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CARREAUX MADRAS
avec

offerte en plusieurs couleurs
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Place laurier Place fleur de lys Galeries chagnon Mailcentre ville ientree boul cmarest)
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EXERCEZ
TOS OPTIONS

OBTENEZ SANS TARDER JUSQU'À 2000$ EN 
OPTIONS AVEC LE CHÈQUE-OPTIONS TOYOTA.

FAITES UNE BONNE 
AFFAIRE SUR LATOYOTA 
DE VOTRE CHOIX.

Courez vite avec votre chèque-options chez votre 
concessionnaire Toyota avant le 20 mai. Vous 
y ferez une vraie bonne affaire sur la Toyota de 
votre choix. Votre concessionnaire Toyota 
vous propose de superbes sedans qui ont 
remporté plein de trophées, des sportives 
fnngantes et des camionnettes à failure 
personnalisée.

Le chèque «>plions peut servir a I achat d options seulement Le véhicule doit è 
vendu et livre avant le 20 mai || ne s applique pas à la Cressida. la t amrv |.î 
' : C ' >l!a spiirt la l. md Cruiser et les véhicules de démonstration des conccssi

'■fbStv vC.,

ï&m- y- 
'Vÿ «*' 
r5yr

La
Le

:! .-ur du chèque varie selon les modèles Consulter le tableau pour les détails 
programme est sujet ù la disponibilité du chèque options et des véhicules

POUR OBTENIR PLUS DE DÉTAILS. 
V OTEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE.

Stf'.Vti

SAUTEZ SUR 
L'OCCASION DE FAIRE 

UNE SUPER BONNE
AFFAIRE!

Avec votre chèque-options, vous pouvez doter 
votre nouvelle Toyota d'options telles qu'un clima­

tiseur. des vitres électriques, un verrouillage central, 
des roues en alliage d'aluminium, un système audio 

de qualité supérieure, un panneau de toit ouvrant ou
un régulateur de vitesse. 

Votre concessionnaire Toyota vous précisera 
les options offertes sur chaque modèle. 

La valeur de ces options est indiquée
ci-dessous.

Exercez vos options sans tarder et 
montrez du muscle à votre 

concessionnaire Tbvota.

TERCEL 400 $ CAMRY l SAUF LA US) 800 $ MR2 1 500 $ CAMIONNETTE 4X4 400 $
COROLLA SEDAN/FAMILIALE i CELICA 1.000 $ SUPR V I 500 $ 4 RUNNER 400$
CORi'll \4ROI ESMOTRK ES 1000$ CELICA 4 ROI 'FS MOTRICES 2 000 $ CAMIONNETTE 4X2 400 $ FOLIRGONN ETTF 2 000 $

r
PAYEZ À L’ORDRE DE:

ACHETEUR:________

.ADRESSE ________

TOYOTA CANADA INC.
SIECJE SC)( I \l TORON K). ONTARIO

NOM DU CONŒSSlONMIRf
$

MONTANT

DATE DE LIVRAISON 

NIV:____________

i
TOYOTA C AN ADA INC PAR

SIGNATURE DU CONCESSIONN AIRE

» Ce chèque ri a pi» cours tega et st n 
négocia Ne

' optahié

EXERCEZ 
VOS OPTIONS

• Le chèque n est valide que chez les concessionnaires 
participants

• Le chèque n est plus valide après le 20 mai l^8l> La
impagne- Exercez vos options’se termine le 20 mai 1*W

LA QUALITE TOYOTA
QUI POURRAIT EN DEMANDER PLUS!
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Malgré la démission de John Turner

La réunion de l’exécutif national 
du PLC reste fixée au 17 juin
OTTAWA (D'après PC') — Le comité do rvgie interne du Parti 
libéral du Canada a décidé de ne pas changer la date de la réunion 
de I exécutif national prevue pour le 17 juin.

À la suite d’une conférence télé­
phonique. le comité n’a pas juge 
bon, pour l’instant, de tenir 
compte de la démission du leader 
libéral John Turner et de devan­
cer, comme tout le monde s’y at­
tendait. cette rencontre où sera 
tranchée la question à savoir si la 
tenue du congrès d'onentation de 
Calgary, à la fin du mois d'octo­
bre, était toujours pertinente.

C’est au cours de cette rencon­
tre du 17 juin que les 60 membres 
de l’executif national du PLC se 
prononceront sur la date de la 
tenue du congrès à la direction.

La décision des dirigeants du 
PLC a quelque peu semé la confu­
sion au sein de la députation, hier, 
aux Communes, et démontré clai­
rement que même sur une ques­
tion aussi simple, les libéraux sont

egalement divises
Pour le député liberal de Lau­

rier-Sainte-Marie. Jean-Claude 
Malepart, la direction du PLC n'a 
pas d'autre choix que d’annuler le 
congrès de Calgary, alors qu’un 
des aspirants à la succession de 
John Turner, le député de Lasalle- 
Emard, Paul Martin, estime pour 
sa part que le congrès d’orienta­
tion. décide le 17 avril par l'exécu­
tif. serait d'une grande utilité.

Dans l'esprit de Paul Martin, il 
est essentiel que les libéraux 
« prennent le temps de définir 
leurs politiques » pour permettre 
aux candidats dans la course à la 
direction de faire connaitre leurs 
positions sur un programme defi­
ni par la base militante du parti.

« C’est sûr, a souligné Jean- 
Claude Malépart, que si le 
congrès de Calgary a lieu et qu'il

est suivi quelques mois plus tard 
par un congres au leadership, il 
n’y aura pas grand monde du 
Quebec et du comte de Launer- 
Sainte-Mane à Calgary Seuls les 
riches pourront s'y rendre. On n'a 
pas l'argent pour deux congrès, je 
ne vois pas ce qu'on irait faire à 
Calgary, sinon se regarder dans 
les yeux et de se raconter des 
peurs. »

Dans l'esprit de bon nombre de 
députes, la position de Jean- 
Claude Malepart est tout à fait 
défendable.

« Maintenant que M Turner a 
annonce son intention de partir, a 
précisé le député de Laurier- 
Sainte-Marie, l'executif du parti 
devrait se reveiller, convoquer 
une reunion d'urgence et décider 
de la marche à suivre... Que le 
président Michel Robert arrête de 
se traîner les pieds. »

Parmi les hypothèses de travail 
qui s’offriront à l'exécutif du PLC, 
le 17 juin, la possibilité de trans-
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Le cadre,
un visionnaire planétaire

Oiner-échange
Mobiliser son entreprise 

vers l'internationalisation des marchés
Conférencier Invité:

Garry Vail 
President Bomem 
Le mercredi 10 mai 1989 
18h à 21 h
Hotel des Gouverneurs, 
Ste-Foy

Inscription et renseignements
Denise Cook 
(418)647 6091
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Le cadre,
un visionnaire planétaire

Oiner-échange
Mobiliser son entreprise 

vers I mternationalisation des marches 
Conférencière Invitee:

Louise Godbout. directnce 
Centre de création et dèxpansion 
d entreprise du 
College Umoilou
Le mercredi 10 mai 1989 
18hà21h
Hôtel des Gouverneurs, Ste-Foy

Inscription et renseignements
Denise Cook 
(418)647 6091

Le cadre.
un visionnaire planétaire

Oiner-échange
Mobiliser son entreprise 

vers l'internationalisation des marchés 
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Paul Henn Fillion
President
Hoplab
Le mercredi 10 mai 1989 
18h à 21 h
Hôtel des Gouverneurs. 
Ste-Foy

Inscription et renseignements:
Denise Cook 
(418)647 6091

former en congrès à la direction la 
reunion de Calgary n'est pas ex­
clue, même si elle risque fort de 
ne pas être retenue par la majorité 
des membres 
Une longueur d'avance 
Pendant ce temps, le depute Paul 
Martin a concède, hier, à Jean 
Chretien une longueur d'avance 
dans la course officieuse à la di­
rection du Parti liberal du Canada 
Le député de LaSalle-Emard aux 
Communes n'est pas « du tout sur­
pris » que M. Chretien soit préféré 
dans le moment pour succéder au 
chef John Tumer, qui a annonce 
son intention de démissionner 
mercredi matin.

« C’est tout à fait naturel à ce 
stade-ci. M Chrétien a ete en poli­
tique très longtemps. Il est très 
connu et très populaire », a-t-il dé­
claré, hier, avant de se réfugier à 
la Chambre des communes, à l'a­
bri des journalistes.

Les propos de M. Martin con­
firment implicitement son inten­
tion de se porter candidat à la di­
rection du Parti liberal. Ses 
ambitions politiques sont un se­
cret de Polichinelle sur la colline 
parlementaire. M Martin conti­
nuait néanmoins, hier, de pré­
tendre que la question du leader­
ship n'etait pas sa priorité pour le 
moment.

« J’ai tout mon temps », a dit M. 
Martin, qui affirme vouloir dans 
l’immédiat concentrer ses efforts 
sur le budget federal depose la se­
maine dernière aux Communes 
par le ministre des Finances Mi­
chael Wilson.

Il tient dans cette perspective à 
ce qu'ait lieu, comme prévu, le 
congrès d’orientation que le parti 
doit tenir, en octobre, à Calgary.

PAVAGES FILLION Inc.
Plus de 30 ans d experience 

Estimation gratuite

M. Labrie 683-5839
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CHAMPAGNE

^Ensembles "Supreme" 
Imperial Eaton 
comprenant la couche 
de confort au latex:

Couche de pur latex de 2 po assure une 
résistance de première force et vous assure 
un confort de tous les instants.
Des milliers de petites cellures d'air 
permettent à votre matelas de "respirer", 
le gardant chaud en hiver et frais en été

Autres caractéristiques:
312 ressorts (format deux places) pour un 
support approprie

e Recouvrement damassé d'importation à 
multiples piqûres de fil "Terylene" NT 16, 
offrant une sudace unie pour le sommeil 

e Sommier assorti assurant au matelas un 
support constant tout en contribuant à en 
prolonger la durée

Ensembles 'Supreme" Imperial Eaton
Prix courant

Format Eaton Ens. 2 pieces

Une place......................720""..........  429'”
Deux places..................... 885"°.. 52999

Grand.............................1050""  629'”
• Très grand.................... 1 550™1...... 92999

• Commande spéciale seulement
Les matelas de format une place, deux 
places et grand sont aussi offerts 
séparément, à prhe spéciaux Eaton.
Vendus à ou par tous les magasins Eaton.
Rayon 271

Non disponibles aux Galeries Chagnon
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Rechercb*/ ce signe v 
il indique une eu lusivitp 
Uton Vous ne frouvpre/donc 
cet article dam aucun 
autre magasin

EATONPLACE STE-FOY 
653-9331
GALERIES DE IA CAPITALE 
627-5811 Nous sommes... le grand magasin du Canada

I^es vacances ont été courtes

utprise! Je ne suis pas en vacances Je devais l’ètre. mais je 
me suis fait jouer un tour Mes vacances commenceront la semai­
ne prochaine Quel tour0 Celui de mon tablette bien ecoeuré 
\ ous vous souvenez0 On avait commence à raconter son histoire 
dans cette chronique, les 10, 11 et 12 avril File fut interrompue le 
13 avril.

Elle aurait dû se terminer avec le fait que le tablette bien 
ecoeure, Raynald Gilbert, avait reçu, le 24 février, une visite de 
deux officiers de la Sûrete du Quebec qui, munis d'un mandat de 
perquisition, avaient saisi, chez M. Gilbert, des certificats medi­
caux. On s’attendait donc à ce que des accusations soient dépo­
sées contre le fonctionnaire, le ou vers le 10 mai. Mais c'est arrive 
hier Quelques jours avant la date prevue

Hier matin donc, mes vacances débutaient et, hier matin, dans 
le bas de la page C-14 du SOLEIL, je lisais ceci :

« Un fonctionnaire âge de 59 ans. Raynald Gilbert, de Sainte- 
Foy, a comparu hier sous 23 chefs d'accusations pour usage de 
faux et fraude pour des sommes totalisant $97.000 aux dépens du 
ministère du Conseil exécutif et de l’Assurance-vie Desjardins. 
L'ingénieur, qui a déjà donne de multiples entrevues aux médias 
sur sa condition de « tablette » au gouvernement, aurait utilisé de 
faux certificats medicaux pour profiter de congés de maladie et 
recevoir 80 O,o de son salaire de sa compagnie d’assurances. Il 
aurait en tout réussi à toucher $74,923 en salaire du Conseil 
executif et $21,902 de Desjardins, entre le mois d'août 1985 et juin 
1988. Le juge a interdit a Gilbert de parler aux médias. L’enquête 
a été menée par l’escouade des crimes economiques de la Sûreté 
du Quebec. »

Cette petite nouvelle, c'est la raison pour laquelle j'ai écourté 
mes vacances. Publiée dans le bas de l'avant-dernière page du 
SOLEIL, il ne fallait pas qu'elle passe inaperçue.

Des accusations ont été portées Fort bien’ Mais jusqu’à preuve 
du contraire, un accuse est toujours innocent. I histoire de M. 
Gilbert ne se termine pas avec ces accusations; elle ne fait que 
débuter,

Trois ministres à temps partiel

Ça ne va pas beaucoup mieux a Ottawa qu'a Quebec. Dans le 
dernier numéro de « InforAgro ». le mensuel de l'Union des pro­
ducteurs agricoles, on déplore qu’au gouvernement federal, les 
trois ministres de l'Agriculture soient à temps partiel

En effet, le ministre de l'Agriculture, Dan Ma/ankowski est 
aussi vice-premier ministre et president du Conseil privé.

Charles Mayer, le ministre d’F.tat (Céréales), est aussi respon­
sable de la Diversification de l'economie de l’Ouest canadien.

Enfin. Pierre Riais cumule les fonctions de ministre d’État 
(Agriculture) et de solliciteur general du Canada, ce qui lui donne 
la responsabilité de la police, de la sécurité et des prisons.

Au moins, au Québec, on a un ministre de l'Agriculture à temps 
complet.

Un pif hors de l'ordinaire

Alors que l'agent Dominique Riais, du poste de Saint-Ro- 
muald. patrouillait sur l'autoroute 20. il intercepta un véhicule qui 
roulait trop rapidement Remarquant une boite de papiers-mou­
choirs quelque peu douteuse, dont l’ouverture était obstruée par 
du papier collant, il y découvrit 113 grammes de cocaïne évaluée a 
près de $60,000 de même que 32 grammes de haschich.

Non satisfait, en ouvrant la boite à gants, il fit la découverte 
d’un paquet de cigarettes à l'intérieur duquel il trouva $3,000.

L'histoire est publiée dans le dernier bulletin d’information de 
la Sûreté du Quebec, (district de Quebec).

(Quatre nouvelles fonctionnaires

Quatre nouvelles fonctionnaires viennent d'être recrutées au 
ministère de l’Industrie, du Commerce et de la Technologie. Il 
s’agit de :
Marthe Rouchard. agente de développement industriel; 
Suranné Halle, elle aussi agente de développement industriel; 
Francine Mould, agente de secrétariat a Montréal;
Maryse I.aflammc, agente de secrétariat, a Québec.

La vie secrète des grand bureaucrates

Bon! Je retourne en vacances! Et j'apporte avec moi un livre qui 
vient d'étre publié par les éditions Asticou, d'Ottawa Ce livre 
s’intitule : La vie secrete des grands bureaucrates. Il a été écrit par 
un fonctionnaire fédéral détenteur d’un doctorat en lettres et en 
philosophie. Maurice Henrie. M. Henrie est lui-méme fonction­
naire fédéral depuis 20 ans, apres avoir été professeur d’univer­
sité, à Carleton et a Ottawa. Durant les sept dernières années, il 
travaillait au Conseil du Trésor et, depuis neuf mois, il est conseil­
ler supérieur auprès de la directrice de la Bibliothèque nationale, 
Marianne Scott

J’ai déjà commencé à feuilleter ce livre. Un recueil d’apho­
rismes et d'apophtegmes, comme celui de Doris Lussier, intitulé 
«Véntes et sourires de la politique».

Tout fonctionnaire devrait absolument se procurer ce bouquin. 
Il est pissant Uissez-moi vous livrer quelques-unes des pensees 
qu'on y retrouve;

Les politiciens
Les grand bureaucrates résistent avec succès aux politiciens, 

tout comme dans les parc municipaux les statuts de bronze résis­
tent victorieusement aux pigeons. Bien sûr, il y a des 
désagréments.
Les tactiques
Le chien s'annonce avant de mordre. Le grand bureaucrate le fait 
après.
Les rivaux
C’est dans le dos que le grand bureaucrate a ses plus belles 
cicatrices.
La compétence
Le grand bureaucrate évité d'étre compétent lorsqu'il n’y a pas de 
témoin.
Une dernière

Ce qui fait qu'un homme devient grand bureaucrate est aussi 
ce qui l'empèche de devenir un grand homme.
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Atlantis 
a largué 
Magellan
( AP ( ANAVERAL (AFT.
AP) — La navette spatiale 
américaine Atlantis a 
largué, hier soir, la sonde 
Magellan qui a entrepris un 
voyage spatial de 1.3 milliard 
de kilomètres en direction 
de son objectif, Vénus, qu elle 
doit atteindre dans 15 mois.

La navette et son équipage de 
cinq personnes avaient finale­
ment pu quitter hier aprè-midi, 
a 14 h 47, le centre spatial Ken­
nedy de Cap Canaveral, après 
plus d’une demi-joumee de pro­
blèmes de vents défavorables.

Finalement, après deux ar­
rêts du compte à rebours (à T 
moins 9 et à T moins 5 minutes), 
et cinq minutes à peine avant la 
fermeture de la fenêtre de tir, le 
directeur du lancement Bob 
Sieck a donné le feu vert. Une 
premiere tentative de départ 
avait été annulée vendredi 
dernier.

C

Le depart d Atlantis permet aux Etats-Unis de revenir aans la course a l'ex­
ploration du système solaire

Le chef indépendantiste de 
Nouvelle-Calédonie est tué
NOl MÉA (Reuter, AP, AFP) — Un extrémiste séparatiste a 
assassiné, hier, par balles le chef indépendantiste mélanésien Jean- 
Marie 1 jibaou et son ar(joint Yeiwéné Yeiwéné, avant d'être lui- 
même tué, dans File d’Ouvéa, en Nouvelle-Calédonie.

TJIBAOU

Un officier israélien a donné l’ordre de 
casser les membres de 12 Palestiniens
■JRR! SALEM (Reuter, AFP, AP) — Le député israélien Yossi 
Sand a révélé, hier, cm en janvier l!)88 en Cisjordanie occupée, un 
lieutenant-colonel israélien avait ordonné à ses hommes 
cl arrêter 12 Palestiniens, choisis au hasard, de les attacher et de 
leurs casser les membres. L'ordre fut exécuté.

Dans un article écrit pour le 
journal Haaretz, Sarid précise que 
l'incident s'est produit au village 
de Huwara. près de Naplouse.

Une enquête militaire, déclen­
chée apres des plaintes formulées 
par des officiers révoltes, a conclu 
que le lieutenant-colonel avait ou­
trepassé les limites de son autonté

en ordonnant le cassage de mem­
bres, mais aucun des officiers im­
pliqués n'a été puni et certains ont 
par la suite ete promus, ajoute 
Sarid.

« Les consignes étaient preci­
ses : il fallait éviter de frapper les 
villageois à la tète, mais leur cas­
ser a tous les jambes et les bras. 
Un d'entre eux devait toutefois

avoir les jambes épargnées afin 
qu’il puisse aller répandre la ter­
reur dans la localité », écrit Sarid.

Deux jours plus tôt une affaire 
similaire avait été signalée dans 
un village voisin, indique encore 
Sarid.
Sanctions

D’autre part, trois officiers is­
raéliens ont été démis de leurs 
fonctions, hier, et sept gardes- 
frontières suspendus après la te­
nue d’une enquête militaire por­
tant sur la sanglante répression au 
village de Nahhalin, en Cisjorda­
nie, le 13 avril.

Tjibaou, un ancien prêtre catholi­
que qui avait dingé la délégation 
indépendantiste dans ses négocia­

tions avec la 
France, est 
mort sur le 
coup après 
avoir été at­
teint à bout 
portant tandis 
que son ad­
joint a suc­
combé plu­
sieurs heures 
plus tard.

L’assassin, Djubelly Wéa, a été 
tué par des gardes du corps de 
Tjibaou, président du Front de li­
bération national kanak socialiste 
(FLNKS) tandis que deux de ses 
complices ont été blessés, ont an­
noncé les autorités françaises.

Les deux dirigeants du FLNKS 
ont été abattus lors d’une cérémo­
nie destinée à rendre hommage 
aux 19 Mélanésiens tués le 5 mai 
1988 lors de l’assaut par les forces 
françaises de la grotte dans la­
quelle ils détenaient cinq gen­
darmes. Selon les autorités fran­
çaises, c’est Wéa qui avait organi­
sé cette prise d’otages.

F.n juin dernier, Tjibaou avait 
conclu un accord avec la France 
prévoyant qu’un référendum sur 
l’indépendance aurait lieu en 
1998. Les éléments les plus radi­
caux du mouvement indépendan­
tiste avaient alors accusé Tjibaou 
de trahison au profit des colonia­
listes.

Le haut commissaire Bernard 
Grasset, représentant de l’État 
français sur le territoire du Pacifi­
que, a lancé un appel au calme et 
annoncé l’annulation de toutes les 
autres cérémonies prévues dans 
File d’Ouvéa.

Deux des frères de Tjibaou

Société 
des alcools 
du Québec

Appel d'offres
AGENCE DE PUBLICITÉ

Service de la mise en marché
DOSSIER: SMM 890

Le Service de la mise en marché de la Société des alcools du Quebec est à 
la recherche d’une agence de publicité.

L’agence sélectionnée aura la responsabilité d’établir les objectifs et les 
stratégies de communication, de concevoir les campagnes publicitaires, de 
préparer les plans et effectuer les placements médias pour les produits 
désignés, réseau de détail et aspect corporatif.

Tout proposant s’engage à se conformer aux conditions et charges de la 
Société des alcools du Québec contenues dans le document d’appel d’offres.

Seules les personnes répondant aux conditions suivantes sont admises à 
présenter une soumission:

- S’il s’agit d’une personne physique:

- être citoyen canadien;
- être domicilié au Québec;
- avoir au moins 18 ans;

- S’il s'agit d’une société:

- que les associés soient majoritairement des citoyens canadiens 
domicilies au Quebec, ou des sociétés ayant leur établissement 
principal au Québec, ou des compagnies dûment constituées 
ayant leur siège social au Québec;

- avoir son établissement principal au Québec;
- S'il s'agit d'une compagnie:

- avoir des statuts fédéraux ou provinciaux;
- avoir son siege social au Québec;
Avoir une place d’affaires à Montréal;

- Être solvable;

Avoir obtenu le document d'appel d'offres directement de la Société des
alcools du Quebec.

Le document d’appel d’offres sera disponible à compter du 8 mai 1989, du lundi 
au jeudi (inclusivement ) de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 ainsique le 
vendredi de 8h30 à 12h30. aux adresses suivantes:
Siège social

Centre de distribution de Montréal

Centre de distribution de Québec

905, av de Lorimier 
Montréal (Québec) 
H2K 3V9

2021, des Futailles 
Montréal (Québec) 
H1N 3M7

2900, rue Einstein 
Ste-Foy (Québec) 
G1X3X4

Les soumissions seront reçues et ouvertes par la Société des alcools du 
Québec au Service du contentieux, le 23 mai 1989 à 10hOO, tel que stipulé au 
document d'appel d'offres.

La Société des alcools du Québec ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des propositions reçues. L'adjudicataire choisi dans le présent appel 
d'offres sera nécessairement différent de celui choisi concernant le projet 
"Agence de publicité - Service des marques maison" et portant le numéro 
MM 895.

Société 
des alcools 
du Québec

Appel d'offres
AGENCE DE PUBLICITÉ

Service des marques maison
DOSSIER: MM 895

Le Service de la mise en marché marques maison de la Société des alcools 
du Québec est à la recherche d'une agence de publicité.

L'agence sélectionnée aura la responsabilité d'établir les objectifs et les 
stratégies de communication, de concevoir les campagnes publicitaires, de 
préparer les plans et effectuer les placements médias pour les produits 
désignés, réseau de détail et aspect corporatif.

Tout proposant s'engage à se conformer aux conditions et charges de la 
Société des alcools du Québec contenues dans le document d'appel d'offres.

Seules les personnes répondant aux conditions suivantes sont admises à 
présenter une soumission:

- S'il s'agit d'une personne physique:

- être citoyen canadien;
- être domicilié au Québec;
- avoir au moins 18 ans;

- S'it s'agit d’une société:

- que les associés soient majoritairement des citoyens canadiens 
domiciliés au Québec, ou des sociétés ayant leur établissement 
principal au Québec, ou des compagnies dûment constituées 
ayant leur siège social au Québec;

- avoir son établissement principal au Québec;
- S'il s'agit d'une compagnie:

- avoir des statuts fédéraux ou provinciaux;
- avoir son siège social au Québec;

- Avoir une place d'affaires à Montréal;
- Être solvable;

- Avoir obtenu le document d'appel d'offres directement de la Société des 
alcools du Québec.

Le document d'appel d'offres sera disponible à compter du 8 mai 1989, du lundi 
au jeudi (inclusivement ) de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 ainsi que le 
vendredi de 8h30 à 12h30, aux adresses suivantes:

Siège social 905, av. de Lorimier
Montréal (Québec)
H2K 3V9

Centre de distribution de Montréal 2021, des Fûtailles
Montréal (Québec)
H1N3M7

2900, rue Einstein 
Ste-Foy (Québec)
G1X3X4

Les soumissions seront reçues et ouvertes par la Société des alcools du 
Québec au Service du contentieux, le 23 mai 1989 à 11h00, tel que stipulé au 
document d'appel d'offres.

La Société des alcools du Québec ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des propositions reçues. L'adjudicataire choisi dans le présent appel 
d'offres sera nécessairement différent de celui choisi concernant le projet 
"Agence de publicité • Service de la mise en marché" et portant le numéro 
SMM 890.

Centre de distribution de Québec

avaient été egalement assassinés 
lors d'une fusillade en décembre 
1984, lors d'une embuscade ten­
due par sept colons. Ces derniers 
avaient été néanmoins acquittés. 
Indignation

A Paris, le président François 
Mitterrand et le premier ministre

Michel Rocard se sont fait l’echo 
de l'indignation generale du mon­
de politique a la suite de l'assassi­
nat du leader indépendantiste.

Les assassins, en tuant l'hom­
me qui avait accepte un processus 
de réconciliation entre les com­
munautés divisées de l'archipel, 
ont « voulu tuer la paix et l’es­
poir», a declare le ministre de 
l'outre-mer Louis Le Pensec qui a 
été immédiatement depéche en 
Nouvelle-Caledonie.

En B ref

En 1952, le soldat George Jorgensen était devenue Christine 
Jorgensen

■ Christine Jorgensen est morte
SAN CLEMENTE, Californie (AP) — Christine Jorgensen, qui 
fut la première personne au monde à subir, en 1952. une 
intervention chirurgicale pour changer de sexe, est décédée 
mercredi matin d’un cancer à l'hôpital de San Clemente, a 
annoncé hier un porte-parole de l’établissement. Elle avait 62 
ans. George Jorgensen Junior, un ancien soldat né le 30 mai 
1926 a New York, avait stupéfié le monde entier en 1952, en 
subissant à Copenhague cette operation. Il était devenu une 
jeune femme blonde qui devint célèbre en un instant. Christine 
Jorgensen ne s’était jamais mariée et avait passé les dernières 
années de son existence à San Clemente, à 80 km de Los 
Angeles. Dans une interview publiée récemment, elle se 
décrivait comme une femme d’intérieur, fuyant les foules.

■ Allemands enlevés au Liban
S AI DA, Liban (AFP. AP) — Deux ressortissants ouest- 
allemands, un homme et une femme, ont été enlevés hier soir 
près de Saida, au Sud-Liban, par des hommes armés non 
identifiés. Il semble que les deux personnes enlevées, dont on 
ignorait l’identité, travaillent pour une organisation 
humanitaire. La milice de Saida a dit qu’il s’agissait de deux 
membres de l’organisation Médecins sans frontières. 
Toutefois, l’ambassadeur de la RFA à Beyrouth, Wolfgang 
Gottleman, a indiqué qu'il pourrait s'agir de membres d’une 
équipe de médecins travaillant pour l’organisation humanitaire 
ouest-allemande ASME-Humanitas. Pour sa part, 
l’organisation Médecins sans frontières a précisé cette nuit 
qu’aucun Ouest-Allemand ne travaillait actuellement pour elle 
au Liban.

■ Espions à la télé iranienne
NICOSIE (AP) — La télévision iranienne a présenté hier soir 
sept présumés espions, dont un Britannique, qui ont confessé 
leur culpabilité au cours d’une nouvelle émission baptisée Top 
Secret. La télévision a affirmé que ces sept hommes faisaient 
partie d’un important réseau d’espionnage démantelé dans 
j’ensemble du pays.

■ La vieillesse rend heureux
LOS ANGELES, Californie (AFP) — Plus les Américains 
prennent de l’àge, plus ils deviennent heureux, montre un 
sondage publié hier par le Los Angeles Times. Près de deux 
tiers des Américains âgés de 65 ans ou plus sont heureux de 
leur existence, alors que, dans la tranche d’âge des 18-49 ans, 
ils ne sont que la moitié à en être satisfait, indique cette 
enquête. Seulement 7 % des personnes âgées disent avoir 
songé au suicide tandis que 20 %, parmi les gens plus jeunes, y 
ont pensé. Enfin, 90 % des personnes âgées disent ne pas être 
effrayées par la mort, alors que 80 % le sont parmi les gens d’un 
âge moyen et 75 % parmi les plus jeunes.

■ Démission
WASHINGTON (AFP. AP) — Le 
chef des services de santé a- 
méricains, le chirurgien-général 
Everett Koop, 72 ans. a annoncé 
hier qu’il quitterait ses fonctions 
en juillet, devançant de six mois 
le moment prévu de son départ. 
Koop avait pris ses fonctions en 
1982 et était rapidement devenu 
un personnage controversé en 
raison de ses campagnes contre 
l’usage du tabac et contre le 
développement du sida. Il s’était 
fixé comme objectif une société 
américaine sans tabac pour l’an 
2000. Soutenu initialement par 
les conservateurs, il les avait 
irrités en faisant campagne pour 
l’emploi des préservatifs et pour 
l’éducation sexuelle.

■ 10 ans
LONDRES (Reuter) — La pre­
mière ministre britannique Mar­
garet Thatcher (ci-contre) a po­
se fièrement, hier, devant la por­
te de sa résidence du 10 Dow­
ning Street, dont le chiffre sym­
bolisait le 10e anniversaire de 
son arrivée au pouvoir.
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Les étudiants chinois passeront 
à d’autres moyens de pression
BEUING (AP, AFP") — Fiusom fi une nouvelle fois de 
rinterdiction gouvernementale de manifester, plus de 100.000 
personnes, dont la moitié étaient des etudiants, ont marche hier 
dans les rues de Beying et ont occupe la place Tian An Men pour 
célébrer le 70e anniversaire de la prenuére manifestation 
étudiante en Chine.

La toute de manifestants photographiée hier, à Beijmg, lorsqu'elle marchait en direction de la place Tian An'Men

Pour la première fois, des journa­
listes des médias officiels se sont 
joints aux manifestants. Un re­
porter a indique que des journa­
listes de plus de 30 magazines et 
quotidiens participaient à la mar­
che.

Des etudiants ont aussi mani­
feste a Shanghai, Nankin et 
Changsha, mais en moins grand 
nombre.
Nouvelle tactique

Après avoir fait la démonstra­
tion de leur capacité à réunir de 
grandes foules, les etudiants chi­

nois auraient maintenant decide 
de se tourner vers d'autres tacti­
ques pour faire état de leurs re­
vendications

Après le succès de six manifes­
tations pour defier le gouverne­
ment à Beijing, les etudiants ont 
notamment annonce, hier, qu'ils 
mettaient fin aujourd'hui au boy­
cott des cours, qui avait commen­
ce il y a deux semaines

Wu'er Kaixi, un des leaders 
etudiants, a indiqué que la publi­
cation de journaux indépendants 
serait l’un des moyens utilisés 
pour poursuivre la contestation

« Nous avons remporte la vic­

toire ». a declare Wuer pour expli­
quer la decision de mettre fin aux 
manifestations. Toutefois, plu­
sieurs autres organisateurs de la 
manifestation d'hier ont suggéré 
une consultation préalable des e- 
tudiants avant de rendre officiel le 
retour en classe

De son cote, le secretaire gene­
ral du PC chinois. Zhao Ziyang. a 
prédit que le militantisme etudiant 
allait retomber, confirmant ainsi 
indirectement le choix du regime 
de miser sur l'essoufflement du 
mouvement contestataire plutôt 
que sur l'affrontement avec celui- 
ci.

La grande manifestation d'hier 
visait à rappeler ce qui s'etait 
passe le 4 mai 1919, quand près 
de 5.000 etudiants étaient descen­
dus dans les rues de Beijing, lan­
çant un historique mouvement 
d'inspiration nationaliste.
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cire Turtle Wax
housse à B.B.Q. 
tondeuse à gazon
teinture à bois 
costume de bain

pour auto finition extrêmement
résistante
format 450 ml

prix courant 5,39

SPÉCIAL
une seule grandeur de 
50"x17"x19"
s’adapte à la plupart des modèles
prix courant 19,97

SPECIAL
de marque Noma 
dynamo 19" vitesse 
3,5 hp comp.
prix courant 199,00

SPECIAL
C-l-L opaque de 4 litres 
choix de couleurs

prix courant 18,99

SPECIAL
1 pièce pour dames 
grandeurs 8 à 16 ans 
choix de couleurs
prix courant 20,00

SPECIAL

12
12

00

00
bourse blanche
pour dames 
choix de modèles
prix courant 7,66

SPÉCIAL
00 oolco

serviette de plage
choix de motifs
prix courant 7,96 /

SPECIAL
00

Des bas prix...et tellement plus à découvrir!

^Soôlt
lundi-mardi-mercredi

5401, boul. des Galeries 9h30 à 17h3°
leudi-vendredi 

9h30a21h 
samedi 

9hà I7h

m Québec, Québecw Les galeries de b capitale
Q _ . lundi-mardi-mercredi

2960, boul. Ste-Anne gn a 17h30
Giffard, Québec jeudi vendredi

9h à 21h

LES GALERIES STE-ANNE

„ . _ _ . _ lundi-mardi-mercredi20, rte Trans-Canada Est 9h à 171,30
Lévis, Québec jeudi-vendredi

9h à 21h 
samedi 

9hâ17h
^ Les Galeries Chagnon
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Mulroney tente de jouer un rôlç de 
médiation entre l’OTAN et les É.-U.
WASHINGTON — Le Canada se range solidement derrière les 
Ktats-I 'ms dans le dossier des missiles européens à courte portée. 
Toutefois le gouvernement de Hnan Mulroney tente de jouer un 
certain rôle de médiation a l’intérieur de l'OTAN afin de rapprocher 
les divergences sur ce plan entre Allemands et Américains

par PIERRE PAUL MOREAU
U SOLEIL

Au cours d une conference de 
presse hier en compagnie du pre­
sident George Bush dans les jar­

dins de la Maison-Blanche, le pre­
mier ministre canadien a plaide 
en faveur de la solidarité des alliés 
et du respect du leadership des 
Ktats-Unis dans l'OTAN.

Sur cette base, le gouverne-

La nouvelle taxe de 
vente rapportera 
$23.5 milliards par an
OTTAWA (PC) — Le ministre Michael Wilson a révélé au comité 
des finances des Communes, hier, que la nouvelle taxe fédérale de 
vente va rapporter $23.5 milliards par année au Trésor fédéral, 
lorsqu’elle entrera en vigueur en 1991.

Une taxe de 6.5 % (soit la valeur 
des taxes de vente actuelles), a ex­
pliqué le ministre des Finances, 
aurait procure des revenus an­
nuels de $17 milliards en 1991

Mais il faut I % de plus, a fait 
remarquer M. Wilson, pour com­
penser la perte des exemptions 
promises sur les articles d’épice­
rie, les travaux dentaires, l'habita­
tion et les medicaments.

Un et demi pour cent addition­
nel. pour faire un total de 9 %, est 
necessaire, a-t-il souligné, pour 
accorder des credits aux contri­
buables a faible revenu, afin de 
contrebalancer l'impact de la taxe.

Tous ces chiffres sont en dol­
lars de 1989.

Devant le comité, M Wilson a 
precise, de plus, que la taxe d’ac­
cise actuelle sur l'essence, les ci­
garettes et l’alcool s’ajoutera a la 
taxe de vente sur les biens et 
services.

Déficit
Quant aux surtaxes sur les re­

venus, a-t-il déclare, elles ne se­
ront pas éliminées apres l'entrée 
en vigueur de la taxe de vente.

Tout cela, a souligne le minis­
tre, parce que la priorité est « de 
diminuer la dette, de contrôler le 
déficit ».

M. Wilson comparaissait de­
vant le comité des finances pour 
défendre son budget de la semai­
ne dernière, qui comporte l’impo­
sition d une nouvelle taxe de 
vente de 9 %, destinée à rempla­
cer les anciennes taxes de vente.

Selon le critique du NPD en 
matières de finances, le ministre 
est tout simplement en train de 
« plumer les contribuables cana­
diens ».

La nouvelle taxe, a-t-il affirmé. 
« constituera une vache a lait pour 
le gouvernement du Canada aux 
dépens des gens ordinaires -

Quant au députe liberal Doug 
Young, il a accusé le gouverne­
ment d’avoir « arraché » l’argent 
des contribuables avec sa taxe de 
vente.

■ Le PDG de Via n’annonce encore 
aucune mise à pied

MONTRÉAL (PC) — Le nouveau PDG de Via Rail, M Ronald 
Lawless, a écrit une lettre à ses employés, hier, pour leur expliquer 
sa perception de son nouveau mandat, à la lumière des com­
pressions gouvernementales. M. Lawless n’annonce encore aucune 
mise a pied, aucune disparition de services. Il s’engage simplement 
a « traiter tous les employés le plus honnêtement et équitablement 
possible » et a les tenir au courant des faits nouveaux « rapidement 
et sans détour». M. Lawless doit trouver une solution au gouffre 
financier de Via Rail II fait appel a la collaboration de tous les 
employés, leur demandant de « faire preuve du leadership et de la 
stimulation necessaires pour aider Via Rail a remplir sa mission ». 
Aux cadres de Via. il annonce que certains se verront confier « des 
responsabilités quelque peu distinctes de celles qu'ils assument 
déjà ».

CARRIÈRES 
ET PROFESSIONS
POUR FAIRE PARAITRE VOS ANNONCES 
DANS CETTE PAGE

COMPOSEZ 647-3270
OU ECRIVEZ A CARRIERES ET PROFESSIONS LE 
SOLEIL LIEE CP 1547 QUEBEC QUE G1K 7J6 

Heures limites de reservation midi i avant 
veille de la publication jeudi midi pour 
publication samedi dimanche ou lundi 
Toutes les annonces publiées dans ces 
pages sous la rubrique Carrières et Profes­
sions sont assujetties a la loi numéro 50 
Les emplois annonces s adressent donc 
au* hommes et au* femmes

SECRETAIRE DENTAIRE
demandeie) avec experience de pre 
ference pour clinique a Beauport

HYGIENISTE DENTAIRE
demande(e) a temps complet
Communiquer avec Mme Pierrette 
Paré au

667-3954

OFFRE D EMPLOI 
(Arena el Salle Communautaire)

St Jean Port Joli
La Corporation de I Amphitheatre 
L Islet Nord Inc est a la recherche de 
candidats et candidates pour le poste 
suivant

GÉRANCE
Sous I autorité du conseil d ad 
ministration, la personne est respon 
sable de l admimstration de 
{ elaboration et de la direction des 
programmes de la promotion et du 
développement des activités Con 
naissance appropriée et experience 
dans le domaine sportif et socio 
récréatif Salaire a discuter 
Toute personne mteressee devra taire 
parvenir sa candidature avec son cur 
nculum vitae, avant le 15 mai 198.9 a 
17h a Tadresse suivante 
GERANCE 
Comité de Sélection 
C P 563
St-Jean-Port-Joll. Québec GQR3G0

GERANTE
avec experience

pour boutique de vêtements 
pour dame haut de gamme, 
aux Galeries de la Capitale. 
Possibilité de participation au 
capital action 
Expédier curriculum vitae a 
SALON VOCELLE 
5401. boul. des Galeries 
Galeries de la Capitale, suite 155 
Quebec. QC G2B 1N4

MECANICIEN(NE)S

ServKl .

AVEC CARTE DE COMPETENCE
Temps plein pour la region de Quebec
La Compagnie GoodYear depuis 
quelques années ne cesse de 
grandir dans la région de Quebec 
Présentement, nous sommes a la 
recherche de mecanicien(ne)s 
avec carte de competence 
Nous offrons a tout nouvel em 
ployé de l entrainement sur l égui- 
pement avec leguel l employe 
aura a travailler aussitôt gu il est a 
notre emploi
Nous lui offrons un salaire compe 
Mit d environ 34 000$ ou plus in­
cluant les bonis payables toutes 
les semâmes, des avantages so­
ciaux. la chance de travailler avec 
de I eguipement ultra moderne et 
un centre d entrainement a sa 
disposition
Pour de plus amples renseigne 
ments veuille* vous presenter au

CENTRE GOODYEAR 
12?0. boul Charest Ouest 
Quebec. QC
ou téléphonez au: 681-4646

ment canadien tenterait cepen­
dant de trouver un terrain de rap­
prochement entre deux des parte­
naires les plus imponants qui sont 
loin d'étre sur la même longueur 
d'onde a la veille du sommet de 
l’OTAN a Bruxelles les 29 et 30 
mai Bonn est effectivement dési­
reux d'ouvrir des négociations 
avec les Soviétiques pour une re­
duction des missiles européens a 
courte ponee qui sont justement 
regroupes sur leur territoire.

Le président Bush estime quant 
a lui que ce serait une erreur de 
lancer de telles discussions et 
n’est pas ouvert au compromis sur 
cette question « L'emphase de­
vrait être sur la réduction des for­
ces conventionnelles et nous al­
lons très bientôt discuter avec les 
Allemands sur une proposition

que nous venons de leur faire 
Nous écouterons egalement très 
attentivement les suggestions très 
constructives faites par le premier 
ministre Mulroney sur ce plan. »

Du côte canadien, tout le mon­
de se refuse cependant a donner 
le moindre detail concernant leurs 
propositions, plaidant que cela de­
vait rester privé. Entre nations 
souveraines, il est normal selon le 
chef conservateur d’avoir des di­
vergences, « notre objectif est de 
chercher a harmoniser celles-ci ».

De toute maniéré. Américains 
comme Canadiens considèrent 
que l’OTAN a déjà exprimé une 
position qui n’inclut pas de discus­
sions immédiates sur les missiles 
à courte portée. Et tous les deux 
s’en tiennent pour l’instant pour 
discuter à partir de cette base.

■ Turner accuse Mulroney
OTTAWA (PC) — Le chef libéral John Turner a accusé hier le 
premier ministre Brian Mulroney de « manquer de discernement » 
en acceptant d’être honoré pour son action en faveur de l’envi­
ronnement par un organisme qui s’oppose au contrôle des pluies 
acides. Et ce, a-t-il déclaré aux Communes, « le jour même et dans 
la même ville » où il rencontrait le president américain George Bush 
pour discuter de la négociation d’un traite bilatéral sur la dimi­
nution des pluies acides. M. Mulroney recevait hier soir à 
Washington un prix du International Environmental Bureau, un 
organisme d’affaires américain, pour le leadership dont il a fait 
preuve dans le domaine écologique. Ça ne m’impressionne pas 
beaucoup », a déclaré M. Turner.

Le premier ministre Brian Mulroney et son épousé Mila escortent le secré­
taire d'Etat James Baker et son épouse Susan sur la terrasse de la nouvelle 
ambassade canadienne a Washington, après les grandes cérémonies d'ou­
verture officielle.

NOTRE PLUS GRAND SOLDE DE LA SAISON

SE TERMINE DEMAIN!

50%JUSQU’A ■ ■ w# de
RABAIS

DEPECHEZ-VOUS DE PROFITER DE NOS SUPER RABAIS!
50% DE RABAIS
LES DUOS-SOMMEIL 
BEAUMARK
Choisissez le soutien qui vous convient le 
mieux. Beaumark vous suggère l'un de ses 4 
modèles Mayfair, Calais. Sérénité et 
Ambiance Lit une place, deux places et 
grand lit Certains modèles offrent la 
dimension très grand lit sur commande 
Ord 560 $ à 1 600 $
Solde 279,99 à 799,99 Tens.
Matelas rayon 515

-| 099$
TOUTES LES 
PLANTES VERTES EN 
POT DE 25 CM
Profitez du retour des beaux jours et du 
bas prix de la Baie pour reverdir votre 
maison.

Quincaillerie rayon 781

40%O DE RABAIS
LES BAGAGES 
BAYCLUB
Avant de partir en voyage, passez 
à la Baie!
Ord. 30$ a 80$
Solde 17,99 à 47,99 ch.
Bagages, rayon 796

20%» à 25% DE
O RABAIS 25%

TOUS LES MOBILIERS PE 
SALON, DE CHAMBRE A 
COUCHER, DE ÇALLE À 
MANGER, LES ÉLÉMENTS 
MURAUX, LES MEUBLES 
AUDIO-VIDEO
Meubles rayon 501 et 507

Les rneubies sont disponibles a votre 
magasin la Baie ou par son entremise

10% DE RABAIS
TOUS LES APPAREILS PHOTO 
ET LES ACCESSOIRES À PRIX 
ORDINAIRE EN STOCK
N oubliez pas. les vacances s en 
viennent! Profitez du Jour de la 
Baie pour vous équiper!
Appareils photo rayon 714

C.ÏJ /O DE RABAIS
TOUT L’ÉQUIPEMENT DE 
BASEBALL
Faites équipe avec la Baie! Gants, bâtons, 
balles et autres sont en solde! De quoi 
équiper toute une équipé à bon prix!
Ord 3.99 a 99.99
Solde 2,99 a 74,99 ch.
Articles de spod rayon 742

O DE RABAIS
TOUTES LES RAQUETTES
Dunlop, Slazenger, Wilson et 
autres Trouvez-vous un partenaire 
et hop. à l'action!

Ord 11.99 à 109.99
Solde 8.99 à 82,49 ch.
Articles de sport rayon 742

20%O DE RABAIS
TOUTES LES 
BICYCLETTES
Du plus petit au plus grand, la Baie 
a le vélo qu’il vous faut!
Ord 79.99 à 369.99
Solde 63.99 a 295.99 ch.

30%rO DE RABAIS
LES BAGAGES SANTINI DE 
STRADELLINA
Éventail complet de bagages tout usage. Des 
fourre-tout, des pullmans, des housses à 
vêtements.
Ord. 35$ a 80$
Solde 24,50 à 56 S ch.
Bagages, rayon 796

25%
DE RABAIS

LÇS
DEVELOPPEMENTS 
DE PHOTOS 
COULEUR
Venez vite a la Baie, cette 
offre spéciale se termine 
demain'

Appareils photo, rayon 714

AUJOURD’HUI ET DEMAIN SEULEMENT!

30%
DE RABAIS

TOUS LES 
MANTEAUX POUR 
FEMMES
Nos meilleures marques exclusives sont en 
solde'Au choix les trenchs les blousons et 
les manteaux de pnntemps Le choix vane 
selon le magasin

Ord 17,99 a 250$
Solde 12,59 à 175$

OTRE PLUS GRAND SOLDE
Si un article ta promotion U

T oaip Menait a manquer

fournir un autre de qualité «fia e
ou ^.eu.e. aumérneM^^
p,„ Politique en viqueui |usqu

de\a ^rmeture du maqasin.au
demiet |om de ce solde

Notre solde se termine le 6 mai! 
SATISFACTION GARANTIE. ON PFl T ST FIER!


